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O-NOTE DE SYNTHESE 

0.1-0pinion sur les marchés et les DRP 

Nous avons procédé à l’audit des marchés et demandes de renseignements et de prix 
(DRP) de l’Agence autonome des travaux Routiers (AATR) de l’exercice 2008. 

Nous avons pour mission de formuler une opinion sur les conditions de passation et 
d’exécution de ces marchés et DRP, à la lumière de nos vérifications. 

Nous avons réalisé notre audit conformément aux Normes de la Fédération 
Internationale des Comptables (International Federation of Accountants/ IFAC).  

Ces normes imposent de programmer et d’effectuer l’audit de manière à avoir 
raisonnablement l’assurance que les marchés et DRP ont été passés de façon 
transparente et régulière.  

Un audit implique la vérification par sondage de pièces justificatives des montants 
relatifs aux marchés et demande de renseignements et de prix (DRP). 

Nos travaux ont comporté, entre autres, sur les diligences suivantes : 

� Des entretiens avec la Direction générale et les responsables des services ; 
� L’examen des textes portant création et fonctionnement de l’Autorité 

contractante ; 
� L’analyse de l’organisation et des procédures ; 
� La revue des budgets et des plans de passation des marchés ; 
� L’examen des actes relatifs à la commission des marchés et à la cellule de 

passation des marchés ; 
� La vérification des marchés et des demandes de renseignements et de prix ; 
� Des inspections physiques. 

Nous sommes d’avis que notre audit constitue une base raisonnable pour notre 
opinion. 

Au cours de l’exercice sous revue, les montants des marchés et DRP conclus par 
l’Agence Autonome des Travaux Routiers s’élèvent respectivement à 4 991 389 721 F 
CFA et à 216 844 560 F CFA. 

Au terme de nos travaux, nous avons relevé les réserves et limitations, objets des 
développements ci-après : 
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A- Réserves 
 

� La formulation de l’attestation d’existence de crédit à l’attention de la DCMP et 
de l’Autorité compétente avant examen juridique s’assimile beaucoup plus à celle 
d’existence de trésorerie et doit, à notre avis, être revue. 

� Non élaboration du rapport annuel sur les marchés par la Commission des marchés 
et des rapports trimestriels par la Cellule de passation des marchés conformément 
à l’article 141 du CMP et à l’article premier de l’arrêté 11586 du 28/12/2007 ; 
 

� L’absence de publication de l’attribution  définitive en violation des dispositions 
de l’article  82 du CMP ; 
 

� Les membres de la cellule de passation ne sont pas expressément  nommés par la 
note de service qui l’institue conformément aux dispositions de l’article 35 du 
CMP. Seules les attributions de la cellule y sont consignées.  
 

� La Présidence de la Commission des marchés est assurée par le Directeur Général 
alors qu’il ne doit même pas en être membre. 
 

� Les PV d’ouverture des offres sont remis uniquement aux soumissionnaires 
présents lors des séances d’ouvertures des plis. 
 

� De plus, il a été relevé  le temps anormalement long entre la date d’ouverture 
des plis et la date d’approbation de certains marchés (4 à 12 mois selon le cas 
(Marché travaux St-Louis attribué à CITAP pour 310 016 680 (12 mois) et marché 
travaux entretien Dakar attribué à SOGEC pour  405 856 312 (6 mois). La même 
remarque est valable pour certaines DRP dont la longueur varie entre 2 et 6 mois 
(travaux généraux St louis  attribué à  ECEF pour 17 932 578 (4 mois) et travaux 
généraux entretien sur Diourbel attribué à EGB SARL pour 14 604 008 (6mois). 
 

� Par ailleurs, nous avons constaté que l’avis de la DCMP est sollicité pour certains 
dossiers sur l’examen juridique et technique avant approbation alors que les 
montants des marchés en question requéraient celui des rapports d’analyse et PV 
d’attribution provisoire en violation des dispositions de l’article 2 de l’arrêté 
n°011580. Il s’agit des marchés n°TA1/508/ATR et TA1/494 relatifs aux travaux 
d’entretien courant routes revêtues ST-louis attribué à CITAP pour 310 O16 680 
et des travaux d’entretien courant routes revêtues  région Thiès attribué à 
SENTHRAS pour 263 867 140. 

� De même, l’avis de la DCMP est sollicité sur l’examen juridique et technique sur 
des dossiers de marchés pour lesquels les montants sont en deçà des seuils fixés 
par l’article 3 de l’arrêté n°011580. Il s’agit entre autres des marchés 
TA1/491/AATR(travaux d’entretien Platelage pont Faidherbe attribué à EIC pour 
249 883 880), TA1/505/ATR(travaux entretien courant routes revêtues Dakar 
attribué à SOGEC pour 405 856 312), TA1/494/ATR(travaux entretien courant 
routes revêtues St-louis attribué à CITAP pour 310 016 680 et 
TA1/500/ATR(travaux entretien périodique routes revêtues Matam attribué à 
SOTRACOM pour 179 705 104). 

Cette dernière situation pourrait expliquer certaines lenteurs observées dans la 
procédure de passation.  

 
 
 



Rapport final sur la revue indépendante de la conformité de la passation des marchés de l’Agence 
Autonome des Travaux Routiers (AATR)  gestion 2008 

 

Cabinet Mamina CAMARA 5 

 

� La garantie de bonne exécution n’est pas versée au dossier des marchés n° 
CC2/0263/ATR et CC2/0264/ATR relatifs respectivement à la maîtrise d’ouvrage 
PERA 2009 région Dakar et la maîtrise d’ouvrage PERA 2009région DB/THIES 
attribué à BETEG pour 52 923 000 et 53 170 800. 

 
B- Limitations      

 
� L’absence des lettres de saisine de la DCMP à tous les niveaux de la procédure de 

passation sur les dossiers qui nous ont été remis a limité nos travaux quant à 
l’appréciation du délai de traitement des documents qu’elle examine.  
 

� L’indisponibilité des différents OS de démarrage nous a empêché de nous 
prononcer sur le respect des délais d’exécution des travaux. 

 
� Les lettres d’invitation des DRP adressées aux fournisseurs et versées à notre 

dossier ne sont pas datées ; d’où les difficultés rencontrées pour apprécier ou non 
le respect du délai accordé pour le dépôt des offres ; 
 

Sous réserve des problèmes évoqués ci-avant, notre opinion est que les marchés et 
DRP de l’AATR ont  été passés  et exécutés conformément aux dispositions du décret  
2007-545 du 25 Avril 2007 portant Nouveau Code des Marchés Publics en général et de 
la réglementation en particulier des marchés et DRP. 

Mamina CAMARA 
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O-2  Opinion sur la Commission des marchés et la Cellule de passation des      

        marchés 

O-2-1 Commission des marchés 

Conformément aux dispositions du code des marchés publics en son article 35, une 
Commission des marchés a été mise en place par note de service n° 
0262/AATR/DG/CPM du 28 février 2008. 

Elle est composée de quatre (4)  titulaires tous cadres et de quatre (4) suppléants. 

La commission des marchés a procédé à l’ouverture des plis, à l’analyse et à 
l’attribution des offres. 

Le profil des membres de la Commission des marchés essentiellement constituée de 
cadres présage de leur bonne disposition en matière de passation des marchés.   

Tous les membres de la Commission des marchés ont signé depuis le 02 janvier 2008  
l’attestation de prise de connaissance de la  charte de transparence et d’éthique en 
matière de marchés publics et les copies des déclarations communiquées  à la DCMP. 

Cependant, la Commission n’a pas produit de rapport annuel sur les marchés.  

En outre, la présidence de la Commission des marchés est assurée par le Directeur 
Général alors qu’il ne doit pas en être un membre.   

NB : L’AATR, n’ayant pas la personnalité morale, ne pouvait plus, dans le cadre de la 
nouvelle législation,  disposer de sa propre commission des marchés que pour les 
activités dont la passation des marchés y relatifs lui a été conférée par acte 
réglementaire, c’est le cas par, exemple, des marchés relatifs à des activités dont la 
maîtrise d’ouvrage déléguée relève de ses attributions. Toutes ses autres activités de 
passation de marchés relèvent de la commission des marchés de la tutelle. 

Il convient toutefois de signaler que l’entrée en vigueur de la loi 2009-20 du 4 Mai2009 
et de son décret d’application 2009-522 du 4 Juin 2009 donnant la personnalité morale 
aux Agences d’Exécution rend caduque cette disposition contenue dans l’arrêté 11588 
MEF du 28-12-2007 fixant le nombre et les conditions de désignation des membres des 
commissions des marchés des autorités contractantes  dans sa note de présentation. 

O-2-2 Cellule de passation des marchés 

Conformément aux dispositions de l’article 35 du code des marchés publics et à 
l’article 2 de l’arrêté n° 011586 du 28/12/2007, une note de service  

n° 1 644/AATR/DG/CPM du 31 décembre 2007 définissant les attributions de la Cellule 
de passation des marchés a été produite. 

 Il faut noter que cette note de service ne mentionne pas les quatre membres qui 
composent la cellule. Nous avons été obligés de nous référer sur les copies des lettres 
de signature de la charte de transparence et d’éthique pour connaître sa composition.  

Au même titre que les membres de la Commission des marchés, les membres de la 
Cellule de passation des marchés ont  signé l’attestation de prise de connaissance de la   
charte de transparence et d’éthique en matière de marchés publics et la copie de sa 
déclaration communiquée  à la DCMP. 
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La cellule de passation s’acquitte des tâches principales qui lui sont dévolues en vertu 
de  à l’article 2 de l’arrêté n° 011586 du 28/12/2007 au cours de l’exercice 2008. 

Problèmes relevés : 

Les membres de la cellule de passation ne sont pas expressément  nommés par la note 
de service qui l’institue. Seules les attributions de la cellule y sont consignées.  

De plus, la cellule n’a pas produit de rapports trimestriels sur les marchés.  

En outre, elle n’a pas procédé à la publication des attributions définitives des marchés 
en violation de l’article 82 du CMP 

Sous réserve des points évoqués ci avant, la Commission des marchés et la Cellule de 
passation des marchés ont été mises  en place et ont fonctionné conformément aux 
dispositions du code des marchés. 

Mamina CAMARA 
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O-3 – Fiche analytique 

Constats Recommandations 
Présidence de la Commission des marchés 
assurée par le Directeur Général alors qu’il 
ne doit pas y figurer.  
 

Le Directeur Général doit désigner les 
membres de la commission des marchés 
conformément aux dispositions de 
l’article 36 du CMP. 

Non élaboration du rapport annuel sur les 
marchés par la Commission des marchés et 
des rapports trimestriels par la Cellule de 
passation des marchés. 

La Commission des marchés doit établir 
avant le 31 mars de chaque année à 
l’intention de l’autorité dont elle relève 
et de l’ARMP un rapport annuel sur 
l’ensemble des marchés publics  passés 
l’année précédente conformément à 
l’article 141 du CMP. La Cellule de 
passation des marchés est tenue d’établir 
des rapports trimestriels conformément à 
l’article premier de l’arrêté 11586 du 
28/12/2007. 

La note de Les membres de la cellule de 
passation ne sont pas expressément  
nommés par la note de service qui l’institue 
conformément. Seules les attributions de la 
cellule y sont consignées. 

Veiller au respect de la communication 
des copies des actes de nomination des 
membres de la Cellule de passation des 
marchés auprès de l’ARMP et de la DCMP 
conformément aux dispositions de 
l’article 3 de l’arrêté 011586 du 
28/12/2007. 

L’avis de la DCMP est sollicité pour certains 
dossiers sur l’examen juridique et 
technique avant approbation alors que les 
montants des marchés en question 
requéraient celui des rapports d’analyse et 
PV d’attribution provisoire en violation des 
dispositions de l’article 2 de l’arrêté 
n°011580. 

Solliciter les avis de la DCMP en veillant 
au respect des seuils prévus pour chaque 
nature d’examen conformément aux 
dispositions des articles 1, 2 et 3 de 
l’arrêté n°1011580. 

l’avis de la DCMP est sollicité sur l’examen 
juridique et technique sur des dossiers de 
marchés pour lesquels les montants sont en 
deçà des seuils fixés par l’article 3 de 
l’arrêté n°011580.  

Solliciter les avis de la DCMP en veillant 
au respect des seuils prévus pour chaque 
nature d’examen conformément aux 
dispositions des articles 1, 2 et 3 de 
l’arrêté n°1011580.   

Absence de publication des attributions   
définitives conformément à l’article 82 du 
CMP. 
 

Procéder à la publication des décisions 
d’attribution définitive conformément à 
l’article 82 du CMP. 

De plus, il a été relevé  le temps 
anormalement long entre la date 
d’ouverture des plis et la date 
d’approbation de certains marchés (4 à 12 
mois selon le cas. La même remarque est 
valable pour certaines DRP dont la longueur 
varie entre 2 et 6 mois.  
 
 
 

Revoir  toutes causes des lenteurs 
constatées dans les phases de passation 
en vue de leur améliorer en termes de 
gain de temps.  
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Les PV d’ouverture des offres sont remis 
uniquement aux soumissionnaires présents 
lors des séances d’ouvertures des plis. 
 

Veiller à l’envoi du PV d’ouverture des 
offres à tous les soumissionnaires 
conformément aux dispositions de l’alinéa 
4 de l’article 67 du CMP. 

La garantie de bonne exécution n’est pas 
versée au dossier des marchés n° 
CC2/0263/ATR et CC2/0264/ATR relatifs 
respectivement à la maîtrise d’ouvrage 
PERA 2009 région Dakar et la maîtrise 
d’ouvrage PERA 2009région DB/THIES 
attribué à BETEG pour 52 923 000 et 
53 170 800. 

 
 

La cellule doit veiller à l’exhaustivité des 
dossiers qui lui sont transmis avant leur 
classement. 
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I – PRESENTATION  

1.1 Textes  de base 

Le décret N° 2004-104 du 06 février 2004 fixe la création et les règles 
d’organisation et de fonctionnement de l’AATR. Selon les dispositions dudit 
décret, « il est créé une unité autonome de service, dénommée Agence Autonome 
des Travaux routiers, placé sous l’autorité hiérarchique du Ministre chargé des 
routes. L’AATR n’avait pas de ce fait la personnalité morale en 2008.   

1.2 Missions 

L’Agence Autonome des travaux routiers est chargée de la mise en œuvre des 
travaux de construction, d’entretien et de réhabilitation du réseau routier à la 
charge de l’Etat dit « Réseau routier classé ». Dans ce cadre, elle est chargée : 

Sur le plan général, de la gestion du réseau routier à la charge de l’Etat ainsi que de 
la maîtrise d’ouvrage déléguée des travaux routiers sur le dit réseau, 
conformément à la lettre de mission et aux lettres d’objectifs annuels qui lui sont 
assignées. 

En outre, l’AATR propose au Ministre chargé des routes, à sa demande, des 
orientations et contribue à l’accomplissement de toute mission d’intérêt public 
dans le secteur routier. 

Sur le plan particulier, l’Agence est chargée de la réalisation des opérations sur le 
réseau classé à la charge de l’Etat. A ce titre, elle est chargée : 

• De mettre en place et de gérer une banque de données routières, en 
collaboration avec les services routiers du Ministère ; 

• D’élaborer le Programme Triennal Glissant (PTG) de travaux routiers 
(entretien, réhabilitation, et travaux neufs) à actualiser annuellement, et 
dont les activités de la première année constituent le Programme 
d’Entretien courant annuel (PERA) 

• D’assurer la gestion des emprises des routes du réseau classé ; 
• D’agréer et de classer les bureaux d’études et les entreprises spécialisés 

dans le domaine des travaux routiers sur le réseau classé ; 
• De préparer, en collaboration avec les services routiers du Ministère chargé 

des routes, les dossiers de recherche de financement pour les projets 
d’infrastructures routières et d’ouvrages d’art à sa charge ; 

• De prendre toutes les mesures nécessaires pour la sauvegarde de 
l’environnement dans le cadre des travaux ; 

• De formuler, à la demande de l’autorité compétente, des avis sur des 
questions ayant trait aux routes.  

1.3 Organigramme de l’AATR 

Placée sous l’autorité du MICATTI, l’AATR comprend le Conseil des routes et la 
Direction générale. 

La Direction Générale est composée de 3 directions et de cinq cellules : 

� La direction des travaux et des ouvrages d’Art (DTOA); 
� La direction de la gestion et de l’entretien du réseau (DGER); 
� La Direction Administrative et Financière ; 
� La Cellule de l’Inspection technique et de Contrôle de la Qualité (CITCQ) ; 
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� La Cellule des Systèmes d’Information (CSI) ; 
� La Cellule des Marchés (CM) ; 
� La Cellule de la Communication et des Relations Publiques (CCRP) ; 
� La Cellule Audit interne (AI). 

 
1 .4 Organes  délibérants 

Les organes de l’AATR sont : le Conseil des routes et la Direction générale. 

- Le Conseil des Routes est l’organe de délibération, de suivi et de contrôle des actions 
de l AATR   au  regard des orientations définies dans la lettre de mission ; 

- Le Directeur Général, chargé de veiller à  la bonne exécution de l’ensemble des 
missions de l’AATR. Il  dispose des pouvoirs les plus étendus pour représenter l’AATR 
partout où besoin est, et pour assurer la gestion de l’AATR, dans le cadre des missions 
qui lui  sont confiées. 

1 .5 Manuel des Procédures : 

Le volume principal 2 du manuel de procédures de l’AATR intitulé « procédures de 
passation des marchés et de gestion des projets »  qui traite entre autres des objectifs 
et principes de fonctionnement, du processus de gestion, de la passation des marchés 
de travaux, fourniture etc. … a été actualisé en février 2008 pour tenir compte des 
changements introduits par le nouveau code des marchés. 

Il nous a toutefois été permis de constater que la définition des tâches dévolues à 
chaque acteur dans la procédure de passation et d’exécution des marchés et DRP n’est 
pas effective au même titre que les supports utilisés à chaque stade. 

1.6 Ressources financières de l’AATR 

Elles sont constituées par : 

Une dotation budgétaire globale annuelle allouée par l’Etat à l’AATR qui est fonction 
des objectifs prioritaires du Gouvernement en matière de travaux routiers ; 

Des fonds mis à la disposition par les partenaires au développement en vertu de 
conventions et accord conclus avec le Gouvernement et destinés aux travaux routiers ; 

Des rémunérations versées par les bénéficiaires, en contrepartie des services fournis 
par l’AATR ; 

Des subventions, dons, legs ou libéralités faits par un Etat, par des collectivités locales 
ou par tout organisme national ou international, conformément à la réglementation en 
vigueur.  

1.7 Commission et Cellule de passation des marchés 

1.7 .1 Commission des marchés 

Conformément aux dispositions du code des marchés publics en son article 35, une 
Commission des marchés a été mise en place par note de service n° 
0262/AATR/DG/CPM du 28 février 2008. 

Elle est composée de quatre (4)  titulaires tous cadres et de quatre (4) suppléants. 

La commission des marchés a procédé à l’ouverture des plis, à l’analyse et à 
l’attribution des offres. 



Rapport final sur la revue indépendante de la conformité de la passation des marchés de l’Agence 
Autonome des Travaux Routiers (AATR)  gestion 2008 

 

Cabinet Mamina CAMARA 12 

 

Le profil des membres de la Commission des marchés essentiellement constituée de 
cadres présage de leur bonne disposition en matière de passation des marchés.   

Tous les membres de la Commission des marchés ont signé depuis le 02 janvier 2008 
l’attestation de prise de connaissance de la  charte de transparence et d’éthique en 
matière de marchés publics et les copies des déclarations communiquées  à la DCMP. 

Cependant, la Commission n’a pas produit de rapport annuel sur les marchés.  

En outre, la présidence de la Commission des marchés est assurée par le Directeur 
Général alors qu’il ne doit pas en être  membre.   

NB : L’AATR, n’ayant pas la personnalité morale, ne pouvait plus, dans le cadre de la 
nouvelle législation,  disposer de sa propre commission des marchés que pour les 
activités dont la passation des marchés y relatifs lui a été conférée par acte 
réglementaire, c’est le cas par, exemple, des marchés relatifs à des activités dont la 
maîtrise d’ouvrage déléguée relève de ses attributions. Toutes ses autres activités de 
passation de marchés relèvent de la commission des marchés de la tutelle. 

Il convient toutefois de signaler que l’entrée en vigueur de la loi 2009-20 du 4 Mai2009 
et de son décret d’application 2009-522 du 4 Juin 2009 donnant la personnalité morale 
aux Agences d’Exécution rend caduque cette disposition contenue dans l’arrêté 11588 
MEF du 28-12-2007 fixant le nombre et les conditions de désignation des membres des 
commissions des marchés des autorités contractantes  dans sa note de présentation 

1.7 .2 Cellule de passation des marchés 

Conformément aux dispositions de l’article 35 du code des marchés publics et à 
l’article 2 de l’arrêté n° 011586 du 28/12/2007, une note de service  

n° 1 644/AATR/DG/CPM du 31 décembre 2007 définissant les attributions de la Cellule 
de passation des marchés a été produite. 

 Il faut noter que cette note de service ne mentionne pas les quatre membres qui 
composent la cellule. Nous avons été obligés de nous référer sur les copies des lettres 
de signature de la charte de transparence et d’éthique pour connaître sa composition.  

Au même titre que les membres de la Commission des marchés, les membres de la 
Cellule de passation des marchés ont  signé l’attestation de prise de connaissance de la  
charte de transparence et d’éthique en matière de marchés publics et la copie de sa 
déclaration communiquée  à la DCMP. 

La cellule de passation s’acquitte des tâches principales qui lui sont dévolues en vertu 
de  à l’article 2 de l’arrêté n° 011586 du 28/12/2007 au cours de l’exercice 2008. 

 

Problèmes relevés : 

Les membres de la cellule de passation ne sont pas expressément  nommés par la note 
de service qui l’institue. Seules les attributions de la cellule y sont consignées.  

De plus, la cellule n’a pas produit de rapports trimestriels sur les marchés.  

En outre, elle n’a pas procédé à la publication des attributions définitives des marchés 
en violation de l’article 82 du CMP. 
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1.8 Effectif au 31/12/2008 

Au 31 décembre 2008, l’Agence compte un effectif de 79 agents comprenant des 
ingénieurs, des techniciens supérieurs et du personnel administratif. La répartition de 
l’effectif se présente comme suit :  

� 40% Cadres ; 
� 44% Agents de maîtrise. 
� 16% Agents d’exécution ; 

1.9  Budget 2008  

Les moyens financiers mobilisables pour l’exécution du PERA 2008 sont d’une part 
ceux mis à disposition par l’Etat du Sénégal (Fonds Routier : 19,5 milliards et le  budget 
consolidé d’investissement : BCI) et d’autre part, ceux provenant des bailleurs de 
fonds extérieurs (BAD et UE). 

Pour le BCI, les dépenses suivantes sont prises en compte  

• Les fonds de contrepartie des programmes d’entretien périodique (financement 
BAD) ; 

• Les études d’entretien périodique et/ou réhabilitation de la RN2 ; 
• Les études d’exécution pour la traversée de Rufisque ; 
• Les études de désenclavement des régions du Sud ; 

Les fonds extérieurs proviennent pour le PERA 2008 des bailleurs de fonds 
institutionnels notamment : 

• L’Union Européenne, dans le cadre du STABEX pour la réalisation de pistes de 
désenclavement ; 

• La BAD, qui prend en charge une partie des travaux et du contrôle de 
l’entretien périodique des routes revêtues (116 km) et des routes non revêtues 
(338km). 

Les activités prises par le Fonds Routier sont : 

• L’entretien courant ; 
• L’entretien périodique ; 
• Le fonctionnement de l’AATR, de la Direction des Travaux Publics (DTP), de la 

Direction des Transports des Terrestres (DTT) et du Centre de Formation (CF) ; 
• Les études techniques ; 
• La formation et le renforcement des capacités du secteur.  

La répartition de la dotation budgétaire du Fonds Routier en 2008  entre les 
différentes activités se présente comme suit : 
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ACTIVITES MONTANT TAUX

ENTRETIEN PERIODIQUE 5 341 420 106 27,40%

ENTRETIEN COURANT 9 973 379 894 51,10%

ETUDES TECHNIQUES 900 000 000 4,60%

AUTRES FONCTIONNEMENTS 1 800 000 000 9,20%

FONCTIONNEMENT AATR 947 050 000 4,90%

RENF.CAPACITES DU SECTEUR 100 000 000 0,50%

AUTRES INTERVENTIONS 438 150 000 2,20%

TOTAL 19 500 000 000 1  

La situation économique et financière du Sénégal au cours de l’année 2008 a pesé de 
manière décisive sur l’exécution du PERA 2008. Ce Programme d’Entretien Routier 
Annuel, approuvé par le Conseil des Routes lors de sa session ordinaire des 17 et 18 
décembre 2008, a souffert d’un financement adéquat pour sa mise en œuvre. 

En effet, d’une allocation initiale de 19,5 milliards de francs CFA, les crédits affectés à 
l’entretien routier pour l’exercice 2008 ont été réduits à un montant de 9,6 milliards 
francs CFA. En plus, les problèmes de finances publiques n’ont pas permis de mobiliser 
correctement ces dernières ressources. 

CONSTAT 

La formulation de l’attestation d’existence des crédits à l’attention de la DCMP et de 
l’Autorité Compétente notamment en son alinéa 2 en ces termes « ces crédits sont 
inscrits sur le budget de l’Agence Autonome des travaux Routiers (AATR) et sont 
disponibles et réservés dans le compte de dépôt du Trésor n°421.001 ouvert dans les 
écritures du Trésorier général » s’assimile beaucoup plus à une attestation d’existence 
de trésorerie que de crédits. Cette exigence qui dénature même l’essence du 
document  pourrait être un facteur de blocage dans la procédure de passation des 
marchés et devrait à notre avis être revue. 

1.10 Comptabilité matières 

L’AATR tient une comptabilité matières.  Cependant, les supports (livre-journal, grand 
livre et état récapitulatif n’existent pas. Cette situation est en contradiction avec les 
dispositions du décret n° 81-844 du 20 Aout 1981 modifié et complété par le  décret 
N° 2007-43481 portant sur la comptabilité matières. Nous avons toutefois noté 
l’existence d’un logiciel de gestion des stocks qui est en cours d’expérimentation. 
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II- LES MARCHES  

2 – 1 Plan de passation des marchés 

Conformément au décret 2007 – 545, l’AATR a élaboré un plan de passation des 
marchés au titre de la gestion 2008 qui a fait l’objet de publication.  

2 - 2 Avis général de passation des marchés 

L’avis général de Passation a été publié au Journal «l’OBSERVATEUR» du O1 février 
2008 conformément à la réglementation. 

2-3 Population des marchés 

La liste des marchés mise  à notre disposition et principalement financés sur le fonds 
routier 2008 fait ressortir un nombre 29 marchés passés ou en cours d’exécution 
depuis 2007 pour une valeur globale de 5 898 166 419 dont 18 passés par Appel 
d’Offres National (AON) pour un montant de 4 991 389 721 et 11 passés par Appel 
d’Offres Restreint (AOR) pour 906 776 698.  
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SITUATION DES MARCHES ET ENGAGEMENTS 2008 PASSES SUR FONDS ROUTIER 2008

CODE LIBELLES FINANCEMENTNotifié le Bénéficiaire Passation Montant

TA1/377/ATRTrav. Entr. Courant pluriannuel RR KOLDAFR08 31/12/2006 EGMBTV AON 933 819 550

TA2/472/ATRTrav. EP voiries de DAKAR Lot 2- Avenant 1FR08 31/12/2007 SOGEC AON 187 332 770

TA1/491/ATRTrav. Entretien Platelage Pont FaidherbeFR08 28/11/2008 EIC AON 249 883 880

TA1/494/ATRTrav. Entretien courant RT région de THIESFR08 17/11/2008 SENTHRAS AON 263 867 140

TA1/495/ATRTrav.Généraux sur réseau routier KK-FatickFR08 30/09/2008 DG TRAVAUX AON 30 725 621

TA1/497/ATRTrav.généraux et assain. Points bas DakarFR08 11/11/2008 DG TRAVAUX AON 62 406 648

TA1/498/ATRTrav.généraux et assain.pts bas DK lots1,3,4FR08 11/11/2008 VICAS SARL AON 57 817 525

TA1/427/ATRDésensablement et entret. Voiries DK lot 1FR08 04/05/2007 GETRAN AON 486 042 000

TA1/434/ATRDésensablement et entret. Voiries DK lot 2FR08 04/05/2007 GETRAN AON 491 706 000

TA1/435/ATRDésensablement et entret. Voiries DK lot 3FR08 04/05/2007 GETRAN AON 569 940 000

TA1/505/ATRTrav. Entretien routes revêtues DakarFR08 28/11/2008 SOGEC AON 405 856 312

TA1/508/ATRTrav. Entretien routes revêtues ST-LouisFR08 31/12/2008 CITAP AON 310 016 680

TA2/500/ATRTrav. Entretien périodiques RR MatamFR08 28/11/2008 SOTRACOM AON 179 705 104

TA3/496/ATRTrav. Entretien et de constr. O.A. à KoldaFR08 27/11/2008 6C CONSEIL AON 34 322 660

TA3/499/ATRTrav. Entretien et de constr. O.A. à ST-LouisFR08 28/11/2008 SENTHRAS AON 119 995 301

TA2/504/ATRTrav. EP routes revêtues région DiourbelFR08 30/01/2009 EIFFAGE SN AON 506 403 348

TA3/501/ATRTrav. D'entretien et de constr. D'O.H à ZGFR08 11/11/2008 GTC AON 72 439 054

F023 Articles de bureau et cons. Inf. 16/06/2008 Platfor.Techn AON 29 110 128

Sous Total1 4 991 389 721

C/0255/ATR Gestion de la circulation routière sur la RN1FR08 08/02/2008 M.M.GAYE AOR 49 115 187

CC2/0181/ATRSupervision trav. Linguère-Boulal Avenant 1FR08 19/01/2006 GIC AOR 156 822 000

CC2/0263/ATRMaîtrise d'œuvre PERA2009 région de DakarFR08 23/01/2009 BETEG AOR 52 923 000

CC2/0264/ATRMaîtrise d'œuvre PERA2009 région DB/THIESFR08 23/01/2009 BETEG AOR 53 170 800

CC2/0265/ATRMaîtrise d'œuvre PERA2009 région TambaFR08 23/01/2009 EER AOR 54 793 300

CC2/0266/ATRMaîtrise d'œuvre PERA2009 région MatamFR08 23/01/2009 GEO MAPS AOR 66 020 000

CC2/221/ATRMaîtrise d'œuvre PERA2009 ZG/KD pluriann.FR08 20/04/2007 ICA AOR 136 295 000

CC2/223/ATRMaîtrise d'œuvre PERA2009 SL/LG pluriann.FR08 20/04/2007 COGECI AOR 85 500 000

CC2/224/ATRMaîtrise d'œuvre PERA2009 KK/FK pluriann.FR08 20/04/2007 GIC AOR 81 427 000

CC1/233/ATRÉTÉ et DAO ZG-KD-Véling-RN6 - AvenantFR08 30/08/2007 DHV/TED AOR 138 437 411

CC1/234/ATRÉTÉ et DAO Boucle du Pakaw Sud-ZG AvenanFR08 30/08/2007 ICA SARL AOR 32 273 000

 

L'analyse des marchés quelque soit le mode de passation (AON) ou (AOR) permet de les 
scinder en trois catégories : 

� Les marchés initiés et lancés au cours de l’année 2008 et qui ont respecté les 
dispositions du décret 2007-545. A noter que notre échantillon est choisi 
uniquement parmi ces marchés et que l’examen de l’ensemble de la procédure 
de passation et d’exécution a été effectué pour nous assurer de leur conformité 
aux dispositions du décret portant nouveau code des marchés ; 

� Les avenants sur marchés approuvés en 2007 et qui ont suivi en partie les 
dispositions du décret 2002-550 en vertu de l’article 151 du nouveau Code des 
Marchés publics et des dispositions nouvelles du décret 2007-545 ; 



Rapport final sur la revue indépendante de la conformité de la passation des marchés de l’Agence 
Autonome des Travaux Routiers (AATR)  gestion 2008 

 

Cabinet Mamina CAMARA 17 

 

� Les marchés sur Fonds Routier 2007-2008-2009 approuvés en 2007 pour 
lesquels la tranche ferme a connu un début d’exécution sur 2007 et l’exécution 
de la tranche conditionnelle prévue sur uniquement 2008 ou sur 2008 et 2009.  

Il faut souligner que ces deux derniers types de marchés ont été principalement 
notifiés en 2006 et 2007 et n’ont pas fait l’objet d’examen de notre part en raison 
de la combinaison des dispositions de l’article 151 du nouveau code des marchés et 
de celles des TDR quant au champ de l’audit.  

2 - 4 Population des DRP  

Les DRP initiées au cours de l’exercice 2008  s’élèvent à 20 pour une valeur globale de  
216 844 560 dont 16 relatives à des travaux généraux sur le réseau routier sur les 
régions de Matam, Tamba, Thiès, St-Louis , Diourbel, Kolda et Ziguinchor pour un 
montant de 195 201 738,une commande de fournitures d’articles de bureau pour un 
montant de 8 646 332, la mise en place d’un centre d’appel pour 7 550 790 et les frais 
de recrutement de l’Administrateur du FERA pour 5 445 700.  

CODE LIBELLES SOURCE NOTIFIE LE BENEFICIAIRES MODE MONTANT

TA1/502/ATRTrav. Généraux réseau routier classé MatamFR08 12/12/2008 GIEPHONDA DRP 21 825 280

TA1/510/ATRTrav. Généraux réseau routier louga lot 1FR08 23/01/2009 AFRI. SYNERGIEDRP 6 574 960

TA1/511/ATRTrav. Généraux réseau routier louga lot 2FR08 23/01/2009 CBTP DRP 8 181 648

TA1/512/ATRTrav. Généraux région de St-louis lots 1 et 2FR08 23/01/2009 ECEF DRP 17 932 578

TA1/516/ATRTrav. Généraux réseau routier Tamba lot 1FR08 13/02/2009 GiEKEUR MALIKDRP 8 373 280

TA1/517/ATRTrav. Généraux réseau routier Tamba lot 2FR08 13/02/2009 ACE SARL DRP 8 826 754

TA1/518/ATRTrav. Généraux réseau routier Thiès lot 1FR08 13/02/2009 SEC SARL DRP 17 843 370

TA1/519/ATRTrav. Généraux réseau routier thiès lot 2FR08 11/02/2009 SENTHRAS DRP 12 277 900

TA1/520/ATRTrav. Généraux réseau routier ZG lot 1 FR08 13/02/2009 GROUP OCC DRP 13 546 400

TA1/521/ATRTrav. Généraux réseau routier ZG lot 2 FR08 13/02/2009 GIEPHONDAGE DRP 10 767 500

TA1/522/ATRTrav. Généraux réseau routier Kolda lot 1FR08 23/02/2009 GIE TPS DRP 10 706 140

TA1/523/ATRTrav. Généraux réseau routier kolda lot 2FR08 23/02/2009 AMS DRP 7 281 280

TA1/524/ATRTrav. Géréraux réseau routier kolda lot 3FR08 23/02/2009 GROUP OCC DRP 10 089 000

TA1/525/ATRTrav. Généraux réseau routier kolda lot 4FR08 23/02/2009 GIEPHONDAGE DRP 15 394 280

TA1/544/ATRTrav. Généraux réseau routier Diourb. Lot1FR08 05/05/2009 GIEMAM ANTA DRP 10 976 360

TA1/545/ATRTrav. Généraux réseau routier Diourb. Lot 2FR08 05/05/2009 EGB SARL DRP 14 605 008

F025 Fournitures d'articles de bureau FR08 03/10/2008 SAREDICA DRP 8 646 332

FO31 Mise en place d'un centre d'appel FR08 23/12/2008 PROXIMA DRP 7 550 790

C0261 Recrutement Administrateur FERA FR08 10/11/2008 ADIRA DRP 4 189 000

Avenant1 recrutement Ad.FERA FR08 04/12/2008 ADIRA DRP 1 256 700

Sous Total 216 844 560

SITUATION DES DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE  PRIX
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2- 5 Échantillon 

2 -5-1 Echantillon de marchés 

En raison des observations soulevées sur la contexture de la population des marchés 
(marchés initiés en 2008, marchés approuvés en 2007 et dont l’exécution se poursuit 
sur 2008), Douze (12) marchés soit 41% en volume pour une valeur globale de  
2 244 188 746 ont été choisis et examinés.  Nous rappelons que tous ces marchés, 
listés ci-dessous, ont été  lancés en  2008.   
 

CODE LIBELLES FINANCEMENTNotifié le Bénéficiaire Passation Montant Observations

TA1/491/ATR Trav. Entretien Platelage Pont FaidherbeFR08 28/11/2008 EIC AON 249 883 880 marché lancé en 2008

TA1/494/ATR Trav. Entretien courant RT région de THIESFR08 17/11/2008 SENTHRAS AON 263 867 140 marché lancé en 2008

TA1/505/ATR Trav. Entretien routes revêtues DakarFR08 28/11/2008 SOGEC AON 405 856 312 marché lancé en 2008

TA1/508/ATR Trav. Entretien routes revêtues ST-LouisFR08 31/12/2008 CITAP AON 310 016 680 marché lancé en 2008

TA2/500/ATR Trav. Entretien périodiques RR MatamFR08 28/11/2008 SOTRACOM AON 179 705 104 marché lancé en 2008

TA2/504/ATR Trav. EP routes revêtues région DiourbelFR08 30/01/2009 EIFFAGE SN AON 506 403 348 marché lancé en 2008

TA3/501/ATR Trav. D'entretien et de constr. D'O.H à ZGFR08 11/11/2008 GTC AON 72 439 054 marché lancé en 2008

F023 Articles de bureau et cons. Inf. 16/06/2008 Platfor.Techn AON 29 110 128 marché lancé en 2008

Sous Total1 2 017 281 646

CC2/0263/ATRMaîtrise d'œuvre PERA2009 région de DakarFR08 23/01/2009 BETEG AOR 52 923 000 marché lancé en 2008

CC2/0264/ATRMaîtrise d'œuvre PERA2009 région DB/THIESFR08 23/01/2009 BETEG AOR 53 170 800 marché lancé en 2008

CC2/0265/ATRMaîtrise d'œuvre PERA2009 région TambaFR08 23/01/2009 EER AOR 54 793 300 marché lancé en 2008

CC2/0266/ATRMaîtrise d'œuvre PERA2009 région MatamFR08 23/01/2009 GEO MAPS AOR 66 020 000 marché lancé en 2008

Sous Total2 226 907 100

TOTAL 2 244 188 746

SITUATION DES MARCHES ET ENGAGEMENTS 2008 TRAITES
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2 -5-2 Echantillon de DRP 

S’agissant des demandes de renseignements et de Prix, nous avons choisi un 
échantillon de 12 DRP sur 20  soit 60% en volume et 164 610 148 F CFA en valeur soit 
65,34%. 

Liste des DRP traitées : 

 

CODE LIBELLES SOURCE NOTIFIE LE BENEFICIAIRES MODE MONTANT

TA1/502/ATR Trav. Généraux réseau routier classé MatamFR08 12/12/2008 GIEPHONDA DRP 21 825 280

TA1/512/ATR Trav. Généraux région de St-louis lots 1 et 2 FR08 23/01/2009 ECEF DRP 17 932 578

TA1/518/ATR Trav. Généraux réseau routier Thiès lot 1 FR08 13/02/2009 SEC SARL DRP 17 843 370

TA1/519/ATR Trav. Généraux réseau routier thiès lot 2 FR08 11/02/2009 SENTHRAS DRP 12 277 900

TA1/520/ATR Trav. Généraux réseau routier ZG lot 1 FR08 13/02/2009 GROUP OCC DRP 13 546 400

TA1/521/ATR Trav. Généraux réseau routier ZG lot 2 FR08 13/02/2009 GIEPHONDAGE DRP 10 767 500

TA1/522/ATR Trav. Généraux réseau routier Kolda lot 1 FR08 23/02/2009 GIE TPS DRP 10 706 140

TA1/524/ATR Trav. Géréraux réseau routier kolda lot 3 FR08 23/02/2009 GROUP OCC DRP 10 089 000

TA1/525/ATR Trav. Généraux réseau routier kolda lot 4 FR08 23/02/2009 GIEPHONDAGE DRP 15 394 280

TA1/544/ATR Trav. Généraux réseau routier Diourb. Lot1 FR08 05/05/2009 GIEMAM ANTA DRP 10 976 360

TA1/545/ATR Trav. Généraux réseau routier Diourb. Lot 2 FR08 05/05/2009 EGB SARL DRP 14 605 008

F025 Fournitures d'articles de bureau FR08 03/10/2008 SAREDICA DRP 8 646 332

Sous Total 164 610 148

SITUATION DES DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE  PRIX TRAITEES
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III -  VERIFICATION DES MARCHES ET  DRP 

3 - 1  Vérification des marchés 

La revue de l’échantillon des 12 marchés, tous initiés en 2008 a été effectuée pour 
vérifier la conformité de leur passation et de leur exécution avec les dispositions du 
décret 2007-545.  

Aussi, convient-il de souligner que la plupart  des procédures ont été respectées. 

• DAO établis ; 
• Ouverture des offres ; 
• Analyse des offres ; 
• Attribution ; 
• Approbation ; 
• Notification. 

Nous avons cependant noté la non publication des avis d’attribution définitive pour 
tous les marchés. 

De plus, il a été relevé  le temps anormalement long entre la date d’ouverture des plis 
et la date d’approbation de certains marchés (4 à 12 mois selon le cas. CF tableau ci-
dessous) :  
Libelles PV.OUV.OFF Rap.Sous.Com PV.att.Prov Pub.attr.prov dateappr. Délai Ouv offres-approb

trav.. Entre.St Louis 27/05/2008 18/06/2008 28/07/2008 13/12/2008 14/05/2009 12 mois

trav.. Entre. Thiès 19/06/2008 22/06/2008 28/07/2008 04/09/2008 17/11/2008 4 mois 10jours

trav. Entr. Diourbel 15/07/2008 05/08/2008 08/10/2008 10/12/2008 30/01/2009 6 mois 16 jours

 
 
Les PV d’ouverture des offres sont remis uniquement aux soumissionnaires présents 
lors des séances d’ouvertures des plis. 
 

Par ailleurs, nous avons constaté que l’avis de la DCMP est sollicité pour certains 
dossiers sur l’examen juridique et technique avant approbation alors que les montants 
des marchés en question requéraient celui des rapports d’analyse et PV d’attribution 
provisoire en violation des dispositions de l’article 2 de l’arrêté n°011580. Il s’agit des 
marchés n°TA1/508/ATR et TA1/494 relatifs aux travaux d’entretien courant routes 
revêtues ST-louis attribué à CITAP pour 310 O16 680 et des travaux d’entretien 
courant routes revêtues  région Thiès attribué à SENTHRAS pour 263 867 140. 

De même, l’avis de la DCMP est sollicité sur l’examen juridique et technique sur des 
dossiers de marchés pour lesquels les montants sont en deçà des seuils fixés par 
l’article 3 de l’arrêté n°011580. Il s’agit entre autres des marchés 
TA1/491/AATR(travaux d’entretien Platelage pont Faidherbe attribué à EIC pour 
249 883 880), TA1/505/ATR(travaux entretien courant routes revêtues Dakar attribué 
à SOGEC pour 405 856 312), TA1/494/ATR(travaux entretien courant routes revêtues 
St-louis attribué à CITAP pour 310 016 680 et TA1/500/ATR(travaux entretien 
périodique routes revêtues Matam attribué à SOTRACOM pour 179 705 104). 

Nous n’avons pas pu nous prononcer sur le respect des délais impartis à la DCMP pour 
le traitement des dossiers qui lui sont soumis à chaque étape de la procédure car 
toutes les lettres de saisine n’ont pas été versées aux dossiers qui nous ont été remis. 
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Nous avons procédé aussi à la vérification de l’exécution des marchés pour nous 
assurer du respect des dispositions contenues dans le contrat. Aussi, la vérification des 
garanties requises tant au niveau de la libération de l’avance de démarrage a été 
effectuée que de la production de la bonne exécution ou le prélèvement de la retenue 
de garantie en cas de sa non fourniture, les paiements des décomptes entamés en 2008 
et poursuivis en 2009. A ce niveau, il convient de signaler le non versement des 
garanties de bonne exécution aux dossiers des marchés n° CC2/0263/ATR et 
CC2/0264/ATR relatifs respectivement à la maîtrise d’ouvrage PERA 2009 région Dakar 
et la maîtrise d’ouvrage PERA 2009 région DB/THIES attribués à BETEG pour 52 923 000 
et 53 170 800. 

L’indisponibilité de la plupart des OS de démarrage dans les dossiers qui nous ont été 
remis de marchés  a toutefois limité nos travaux quant à la vérification du respect des 
délais contractuels. 

 3- 2 Vérification des DRP 

Nous avons passé en revue l’ensemble des douze DRP, objet de notre échantillon, pour 
nous assurer de leur conformité tant au niveau de la passation que de l’exécution avec 
les dispositions du nouveau code. L’analyse des différents dossiers nous a permis de 
faire les constats suivants : 

� Les lettres d’invitation versées à notre dossier ne sont pas datées ; d’où les 
difficultés rencontrées pour apprécier ou non le respect du délai accordé pour 
le dépôt des offres ; 

� Des délais anormalement longs (2 à 5 mois)  sont souvent constatés dans phase 
de passation de certaines DRP ainsi illustrés dans le tableau ci-dessous :  

Libelles PV.OUV.OFF Rap.Sous.ComPub.attr.provdateappr. Délai Ouv offres-approb

trav.. générauxRClassé.St Louis05/09/2008 09/09/2008 23/01/2009 4mois18jrs

trav.générauxRClassé Matam05/09/2008 23/12/2008 3 mois 18jrs

trav. Entr. Diourbel 25/11/2008 26/12/2008 04/05/2009 6 mois 09 jrs

trav. Entr. Kolda 22/12/2008 23/02/2008 2 mois 

Trav. Généraux Thiès 25/11/2008 02/12/2008 23/02/2009 11/02/2009 2 mois 16jours

 

� La publication de l’attribution provisoire des deux DRP relatives aux travaux 
généraux  de Thiès la région de Thiès  attribués respectivement à SEC et 
SENTHRAS pour 17 843 370 et 12 277 900 a été effectuée après l’approbation 
des deux marchés. A noter que cette formalité non obligatoire en matière de 
DRP pourrait être des sources de lenteur dans la phase de passation.  
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IV- CONCLUSION  

Au niveau institutionnel, l’Agence Autonome des Travaux Routiers(AATR) est une 
structure administrative non dotée de la personnalité morale mais plutôt d’un Conseil 
d’Administration assuré par le Conseil des Routes. Cette situation hybride pose des 
problèmes de compréhension et d’interprétation. 

Ces problèmes d’interprétation résultent des dispositions non maitrisées de l’arrêté 
11588 MEF du 28-12-2007 fixant le nombre et les conditions de désignation des 
membres des commissions des marchés des autorités contractantes et de sa note de 
présentation. Le problème est de savoir quelles sont les limites de la compétence de 
l’Autorité Contractante (la tutelle) et de l’Agence. 

L’entrée en vigueur de la loi 2009-20 du 4 Mai2009 et de son décret d’application 
2009-522 du 4 Juin 2009, conférant la personnalité morale aux Agences d’Exécution, 
règlent définitivement la question. 

 
Notre revue nous a permis de constater que, globalement, les procédures de passation 
et d’exécution des marchés et DRP passés à l’AATR et financés principalement sur le 
fonds routier sont conformes aux dispositions du nouveau code des marchés.  
 
Il a été toutefois noté des points de non-conformité au cours de notre examen dont les 
principaux font l’objet des développements ci-après : 
 
� La formulation de l’attestation d’existence de crédit à l’attention de la DCMP et 

de l’Autorité compétente avant examen juridique s’assimile beaucoup plus à celle 
d’existence de trésorerie et doit , à notre avis, être revue. 
 

� Non élaboration du rapport annuel sur les marchés par la Commission des marchés 
et des rapports trimestriels par la Cellule de passation des marchés conformément 
à l’article 141 du CMP et à l’article premier de l’arrêté 11586 du 28/12/2007 ; 
 

� L’absence de publication de l’attribution  définitive en violation des dispositions 
de l’article  82 du CMP ; 
 

� Les membres de la cellule de passation ne sont pas expressément  nommés par la 
note de service qui l’institue conformément aux dispositions de l’article 35 du 
CMP. Seules les attributions de la cellule y sont consignées.  
 

� La Présidence de la Commission des marchés est assurée par le Directeur Général 
alors qu’il ne doit même pas en être membre. 
 

� De plus,  le temps observé entre la date d’ouverture des plis et la date 
d’approbation de certains marchés a été jugé trop long (4 à 12 mois selon le cas. 
La même remarque est valable pour certaines DRP dont la longueur varie entre 2 
et 6 mois.  

 

Cette situation ne favorise pas la recherche d’efficacité qui a guidé la réforme du 
code dans la phase de la passation des marchés.  

 
� l’avis de la DCMP est sollicité pour certains dossiers sur l’examen juridique et 

technique avant approbation alors que les montants des marchés en question 
requéraient celui des rapports d’analyse et PV d’attribution provisoire en 
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violation des dispositions de l’article 2 de l’arrêté n°011580. Il s’agit des marchés 
n°TA1/508/ATR et TA1/494 relatifs aux travaux d’entretien courant routes 
revêtues ST-louis attribué à CITAP pour 310 O16 680 et des travaux d’entretien 
courant routes revêtues  région Thiès attribué à SENTHRAS pour 263 867 140. 

� De même, l’avis de la DCMP est sollicité sur l’examen juridique et technique sur 
des dossiers de marchés pour lesquels les montants sont en deçà des seuils fixés 
par l’article 3 de l’arrêté n°011580. Il s’agit entre autres des marchés 
TA1/491/ATR(travaux d’entretien Platelage pont Faidherbe attribué à EIC pour 
249 883 880), TA1/505/ATR(travaux entretien courant routes revêtues Dakar 
attribué à SOGEC pour 405 856 312), TA1/494/ATR(travaux entretien courant 
routes revêtues St-louis attribué à CITAP pour 310 016 680 et 
TA1/500/ATR(travaux entretien périodique routes revêtues Matam attribué à 
SOTRACOM pour 179 705 104). 

Cette dernière situation pourrait expliquer certaines lenteurs observées dans la 
procédure de passation.  

Nous n’avons pas pu nous prononcer sur le respect des délais impartis à la DCMP pour 
le traitement des dossiers qui lui sont soumis à chaque étape de la procédure car 
toutes les lettres de saisine n’ont pas été versées aux dossiers qui nous ont été 
remis. 

 
� La garantie de bonne exécution n’est pas versée au dossier des marchés n° 

CC2/0263/ATR et CC2/0264/ATR relatifs respectivement à la maîtrise d’ouvrage 
PERA 2009 région Dakar et la maîtrise d’ouvrage PERA 2009région DB/THIES 
attribué à BETEG pour 52 923 000 et 53 170 800. 
 

� Les lettres d’invitation relatives aux DRP examinées ne sont pas datées ; d’où 
les difficultés rencontrées pour apprécier ou non le respect du délai accordé 
pour le dépôt des offres ; 
 

� Des délais anormalement longs (2 à 5 mois)  sont souvent constatés dans phase 
de passation de certaines DRP. La réalisation de formalité de publication de 
l’attribution provisoire qui n’est pas obligatoire pour les DRP en constitue un 
facteur. 
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V – ANNEXES 

 

APPEL D’OFFRES OUVERT (AOO) 

Références du marché (Nom/N°/Date) :TA1/491/ATR 
Objet du marché : Travaux d’entretien  courant du platelage du pont Faidherbe de 
saint louis 
Montant du marché : 249 883 880 
Références du titulaire (Nom/adresse complète) : EIC domaine industrielle st  louis 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure bien dans le plan de passation et 
dans l’avis général de passation des marchés. 

1 

 
 
 
2 

 
 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres2 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires ou équivalent, clauses et 
spécifications techniques, projet de marché, 
formulaires de soumission, etc.) et tient compte des 
dispositions réglementaires des marchés publics. 

1 

 
 
3 

 
 
Publicité 

Avis d’appel offre ouvert 
L’avis d’appel d’offre a fait l’objet de publicité au 
journal le matin daté le 10 mars 2008.  
Date limite de dépôt le 10 avril 2008. Le  délai de 30 
jours est respecté. 
 La caution de soumission est de 6 000 000  Fr CFA.  

1 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

L’ouverture des offres s’est tenue en séance publique. 
 
 Le PV d’ouverture des offres du 10 avril  2008  a été 
signé par les membres de la commission. 
Il a été transmis uniquement aux soumissionnaires 
présents lors de la séance d’ouverture. 
 

 
 
2 

 
 
5 

 
Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

3 Offres reçues globalement conformes 
 ESI 296 795 960 Fr CFA 
EIC  249 883 880 Fr CFA 
TRGC 300 158 370 Fr CFA 
 
EIC est  la moins disante. 
 
D’après le rapport technique d’évaluation des offres la 
commission technique désignée pour étudier les 
propositions technique des candidats a déclaré ses 
offres techniquement conformes aux dispositions du 
cahier de charge.  
 
Le rapport d’évaluation de la sous  commission 
technique  date du  8 mai 2008. 
 PV d’attribution provisoire du 23 Mai 2008 
Délai entre ouverture des offres et approbation 
rapport d’évaluation est d’1 mois 13 jours 

1 
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6 

 
Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

 
L’attribution  provisoire a fait l’objet de publicité au 
journal L’AS daté le Samedi 21 juin 2008. 
 
 
 

1 

7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales de l’appel d’offre. (08 .07.08) 
La garantie requise est prise en compte par la Caution 
de bonne exécution N° 107/2009- AD/YS du 20 
JANVIER 2009 CBAO. 
.  

1 

 
 
8 

 
 
Approbation et 
notification du 
marché 

 
 
Le marché a été approuvé par l’autorité compétente 
le 17 novembre 2008. 
 
Le délai entre la publication de l’attribution provisoire 
et l’approbation  est de  (4 mois 25 jours) 
 
Soumission effective 8 avril 2008 
Délai entre Ouverture des plis et Soumission à 
l’approbation (17 novembre2008) : 7 mois 11 jours) 
Le marché a fait l’objet de notification provisoire n° 
795/AATR/DG/CPM du  20 Juin 2008 

2 

 
9 

 
Publication de 
l’attribution 
Définitive 

 
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité.  
La notification définitive date du 2 janvier 2009. 

3 

 
10 

 
Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

 
 L’avis de la DCMP a porté sur l’examen juridique et 
technique alors qu’il était requis sur celui du rapport 
d’analyse comparative et du PV d’attribution 
provisoire 
Le non versement au dossier qui nous a été remis des 
lettres de saisine de la DCMP  à toutes les étapes de la 
procédure ne nous a pas permis de vérifier le respect 
des délais de traitement des dossiers par cette 
dernière. 

3 

 
 
11 

 
 
Exécution du 
marché 

 
  
Les travaux ont démarré le 2 JANVIER 2009. Les 
garanties ont  été fournies 

1 

12 Paiements Les paiements ont été effectués à hauteur de 100% 
Les travaux ont démarré le 2 JANVIER 2009 

1 

 
13 

 
Recours et 
litiges 

- La procédure de passation n’a  pas fait  l’objet de 
Recours 

Non 
applicable 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

 
Les travaux ont démarré le 2 JANVIER 2009. 
 
Le PV  de réception n’est pas joint au dossier. 
 
 

2 
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15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

Lenteur dans la procédure de passation (délai de 7 
mois 10 jours entre la date du PV d’ouverture des 
offres et la date d’approbation du marché). 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de Publicité  

Le PV  de réception n’est pas joint au dossier. 

 

2 

 
16 

Conclusion La procédure de passation est globalement conforme 
aux dispositions du décret 2007-545. 
Les seules anomalies et points de non – conformité  
sont : 
 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de Publicité  

Lenteur dans la procédure de passation (délai de 7 
mois 10 jours entre la date du PV d’ouverture des 
offres et la date d’approbation du marché). 

Le PV  de réception n’est pas joint au dossier. 

2 
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Références du marché (Nom/N°/Date) :TA1/494/ATR 
 
Objet du marché : Travaux d’entretien  courant des routes en terre dans région de 
Thiès.  
Montant du marché : 263 867 140 F CFA 
Références du titulaire (Nom/adresse complète) : SENTHRAS Km 8,5 boulevard de la 
commune Tel 33832 17 15 fax 33 832 37 96   
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure bien dans le plan de passation et 
dans l’avis général de passation des marchés. 

1 

 
 
 
2 

 
 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres2 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires ou équivalent, clauses et 
spécifications techniques, projet de marché, 
formulaires de soumission, etc.) et tient compte des 
dispositions réglementaires des marchés publics. 

1 

 
 
3 

 
 
Publicité 

Avis d’appel offre ouvert 
L’avis d’appel d’offre a fait l’objet de publicité au 
journal le  soleil du 19 05 2008.  
Date limite de dépôt le  19 juin  2008. le délai de 30 
jours est respecté. 
 La caution de soumission est de 6 500 000  Fr CFA.  

1 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

L’ouverture des offres s’est tenue en séance publique. 
 
 Le PV d’ouverture des offres du 19 juin 2008  a été 
signé par les membres de la commission. 
Il a été transmis uniquement aux soumissionnaires 
présents lors de la séance 

 
 
2 

 
 
5 

 
Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

6 Offres reçues globalement conformes sur 9 
 
SOTRACOM 374 028 862 Fr CFA . 
TRGC 339 030 108 Fr CFA . 
CITAP 523 648 600 Fr CFA . 
SENTHRAS 263 867 140 Fr CFA . 
GROUPE DISSO 303 323 783 Fr CFA . 
EATP 285 345 240 Fr CFA . 
 
SENTHRAS est la moins disante. 
Le rapport d’évaluation daté  22 Juin 2008.  
 Le PV d’attribution provisoire date du  28 juillet 2008  
Le délai entre l’ouverture des offres et l’approbation 
du  rapport d’évaluation est de : 1 mois 10 jours   
 
 

1 

 
6 

 
Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

L’attribution  provisoire a fait l’objet de publicité au 
journal le soleil du 04 septembre 2008. 
 
 
 
 

1 
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7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales de l’appel d’offre. 
Les garanties requises  sont  pris en compte par la 
caution d’avance de démarrage n° 02212/ 2008. 
Caution de bonne exécution N°0112 / 2008. 
 

1 

 
 
8 

 
 
Approbation et 
notification du 
marché 

Le marché a été approuvé par l’autorité compétente 
le 17 novembre 2008. 
Le délai requis entre la publication de l’attribution 
provisoire et la soumission à l’approbation est de 2 
mois 14 jours 
 
Soumission effective 19 juin 2008 
Délai entre Ouverture des plis et Soumission à 
l’approbation (17 novembre2008)  4 mois 28 jours 
 
   
Le marché a fait l’objet de notification provisoire 
écrite n° 1173/AATR/DG/CPM du 29 aout 2008. 

2 

 
9 

Publication de 
l’attribution 
Définitive 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité.  

3 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

Le contrôle de la DCMP a porté sur l’examen juridique 
et technique du  marché plutôt qu’à celui du rapport 
d’analyse comparative des offres et du  procès verbal 
d’attribution provisoire établi par la commission des 
marchés. 
Le non versement au dossier qui nous a été remis des 
lettres de saisine de la DCMP  à toutes les étapes de la 
procédure ne nous a pas permis de vérifier le respect 
des délais de traitement des dossiers par cette 
dernière. 

3 

 
11 

 
Exécution du 
marché 

-  
Les garanties ont  été fournies. 
  
 

2 

12 Paiements Reste à payer 29 304 781 FCFA du montant total de 
263 867 140 FCFA. 
Seule  l’avance de démarrage de 52 773 428  a été 
payée en  fin décembre 2008 (24.12 .08) 
 
 

1 

 
13 

 
Recours et 
litiges 

 
- La procédure de passation et d’exécution du  marché 
n’a pas fait l’objet de recours  

Non 
applicable 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Le marché a été notifié le 24 novembre 2008 et est en  
cours d’exécution.   
 
 
 
 
 
 
 

Non 
applicable 
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15 Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de Publicité  
  
Lenteur dans la passation du marché (Délai entre 
Ouverture des plis et Soumission à l’approbation (17 
novembre2008)  4 mois 28 jours 
 
 PV d’ouverture des plis uniquement remis aux 
soumissionnaires présents lors de séance  
d’ouverture. 
Le contrôle de la DCMP a porté sur l’examen juridique 
et technique du  marché plutôt qu’à celui du rapport 
d’analyse comparative des offres et du  procès verbal 
d’attribution provisoire établi par la commission des 
marchés. 

2 

 
16 

Conclusion La procédure de passation est globalement conforme 
aux dispositions du décret 2007-545. 
Les seules anomalies et points de non – conformité  
sont : 
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de Publicité  
  
Lenteur dans la passation du marché (Délai entre 
Ouverture des plis et Soumission à l’approbation (17 
novembre2008)  4 mois 28 jours 
 PV d’ouverture des plis uniquement remis aux 
soumissionnaires présents lors de séance  
d’ouverture. 
Le contrôle de la DCMP a porté sur l’examen juridique 
et technique du  marché plutôt qu’à celui du rapport 
d’analyse comparative des offres et du  procès verbal 
d’attribution provisoire établi par la commission des 
marchés. 
 

2 
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Références du marché (Nom/N°/Date) :TA2/500/ATR 
Objet du marché : Travaux d’entretien périodique des routes revêtues dans la région 
de Matam. 
Montant du marché : 179 705 104 F CFA. 
Références du titulaire (Nom/adresse complète) : SOTRACOM 82, VDN sacré cœur 3 BP 
15 762 Dakar TEL 33 869 07 67 FAX 33 869 07 73. 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure bien dans le plan de passation et 
dans l’avis général de passation des marchés.  

1 

 
 
 
2 

 
 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres2 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires ou équivalent, clauses et 
spécifications techniques, projet de marché, 
formulaires de soumission, etc.) et tient compte des 
dispositions réglementaires des marchés publics. 

1 

 
 
3 

 
 
Publicité 

Avis d’appel offre ouvert 
L’avis d’appel d’offre a fait l’objet de publicité au 
journal Wal fadjiri   daté  le 25 AVRIL 2008  
 
Date limite de dépôt le 30 mai 2008. Le délai de 30 
jours est respecté. 
. La caution de soumission est de 3 000 000 Fr CFA. 

1 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

L’ouverture des offres s’est tenue en séance publique. 
 
 Le PV d’ouverture du 30 mai  2008  a été signé par les 
membres de la commission. 
Il a été remis uniquement aux soumissionnaires 
présents lors de la séance. 
 

 
2 
 

 
 
5 

 
Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

4 Offres reçues globalement conformes sur 5 
  
SOTRACOM : 179 705 104 Fr CFA 
GENITE : 181 794 787 Fr CFA 
SENTHRAS : 182 298 554 Fr CFA 
EGM BTV : 183 232 288 Fr CFA 
 
SOTRACOM est  la moins disante conforme au dossier 
d’appel d’offre. 
 
D’après le rapport technique d’évaluation des offres la 
commission technique désignée pour étudier les 
propositions techniques des candidats a déclaré ces 
offres techniquement conformes aux dispositions du 
cahier de charge.  
 
Le rapport d’évaluation de la sous  commission 
technique  date du  12 JUIN 2008. 
 PV d’attribution provisoire du 28 juillet  2008 
Délai entre ouverture des offres et approbation du 
rapport d’évaluation est de 2 mois  
 

2 
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6 

 
Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

Le support de publication de l’attribution provisoire 
n’est pas versé dans le dossier  
 
 
 

2 

7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales de l’appel d’offre. (30/09/08) 
Les garanties requises sont  prises en compte.  
Il  s’agit de la garantie d’avance de démarrage N° 
783/09 du  28 avril 2009 et de la garantie de bonne 
exécution N° 781 /09 du  24 avril 2009 / CBAO  
 

1 

 
 
8 

 
 
Approbation et 
notification du 
marché 

 Le Marché a été approuvé par l’autorité compétente 
le 28 novembre  2008. 
 
 marché a fait l’objet de notification provisoire écrite 
n° 1183/AATR/DG/CPM du  29 aout 2008 

2 

 
9 

Publication de 
l’attribution 
Définitive 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité. 
 

3 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

 
L’avis de la DCMP a porte sur l’examen juridique et 
technique alors qu’il n’était pas requis. ce qui  retarde 
d’autant la procédure. 

3 

 
 
11 

 
 
Exécution du 
marché 

 
Les travaux ont démarré le 2 Juillet 2009 et les 
garanties ont  été fournies 
 

1 

12 Paiements Reste à payer 28 933 885 F CFA du  montant total  du  
marché de 179 705 104 F CFA. 
Tous les paiements ont été effectués en 2009. 

1 

13 Recours et 
litiges 

- La procédure de passation n’a  pas fait  l’objet de 
Recours. 
 

Non 
applicable 

 
14 

 
Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Les travaux ont démarré le 2 Juillet 2009 et sont en 
cours. 
  

 

Non 
applicable 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité. 
 
Le support de publication de l’attribution provisoire 
n’est pas versé au dossier.  
 
PV d’ouverture des plis uniquement remis aux 
soumissionnaires présents lors de séance  
d’ouverture. 
 
Avis DCMP sollicité alors qu’il n’est pas requis. 
 

2 
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16 Conclusion La procédure de passation est globalement conforme 
aux dispositions du décret 2007-545. 
Les seules anomalies et points de non – conformité  
sont : 
Le support de publication de l’attribution provisoire 
n’est pas versé au dossier.  
 
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de Publicité  
 
PV d’ouverture des plis uniquement remis aux 
soumissionnaires présents lors de séance  
d’ouverture. 
Le contrôle de la DCMP a porté sur l’examen juridique 
et technique du  marché plutôt qu’à celui du rapport 
d’analyse comparative des offres et du  procès verbal 
d’attribution provisoire établi par la commission des 
marchés. 
 

2 
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Références du marché (Nom/N°/Date) :TA1/501/ATR 
Objet du marché : Travaux d’entretien et de construction d’ouvrage hydraulique dans 
la région de Ziguinchor  
Montant du marché : 72 439 054 F CFA 
Références du titulaire (Nom/adresse complète) : GTC  rue Javelier BP 75 Ziguinchor 
FAX 33 991 13 11 TEL 77 557 70 57. 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure bien dans le plan de passation et 
dans l’avis général de passation des marchés 

1 

 
 
 
2 

 
 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres2 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires ou équivalent, clauses et 
spécifications techniques, projet de marché, 
formulaires de soumission, etc.) et tient compte des 
dispositions réglementaires des marchés publics. 

1 

 
 
3 

 
 
Publicité 

Avis d’appel offre ouvert 
 
L’avis d’appel d’offre a fait l’objet de publicité au 
journal le Quotidien daté le 26 juin 2008  
La date limite de dépôt des offres est fixée pour le 25 
juillet 2008. Le délai de 30 jours est respecté. 
 

1 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

L’ouverture des offres s’est tenue en séance publique. 
 
 Le PV d’ouverture des offres du 25 juillet  2008 a été 
signé par les membres de la commission. 
Il a été uniquement remis aux soumissionnaires 
présents lors de la séance d’ouverture. 

 
 
1 

 
 
5 

 
Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

2 Offres reçues globalement conformes  
GTC : 72 439 826 F CFA 
6 C CONSEIL : 71 488 000 F CFA 
 
GTC est la moins disante.car 6 C CONSEIL est  non 
conforme aux exigences du DAO.  
 
D’après le rapport technique d’évaluation des offres la 
commission technique désignée pour étudier les 
propositions technique des candidats a déclaré ses 
offres techniquement conformes aux dispositions du 
cahier de charge.  
Le rapport d’évaluation de la sous  commission 
technique  date du  29 juillet  2008. 
 PV d’attribution provisoire du 05 Août  2008 
Délai entre ouverture des offres et approbation du 
rapport d’évaluation est de 10 jours 
 
 
 
 
 
 

1 



Rapport final sur la revue indépendante de la conformité de la passation des marchés de l’Agence 
Autonome des Travaux Routiers (AATR)  gestion 2008 

 

Cabinet Mamina CAMARA 34 

 

 
6 

 
Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

 
L’attribution  provisoire a fait l’objet de publicité au 
journal le soleil du 05 septembre 2008. 
 
 

1 

7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales de l’appel d’offre. (souscrit le 26 Septembre 
2008) 
La garantie requise n’est pas versée au dossier et 
aucune retenue de garantie n’est prélevée à sa place. 
 

2 

8 Approbation et 
notification du 
marché 

 Le marché a été approuvé par l’autorité compétente 
le 11 novembre 2008. 
Le délai requis entre la publication de l’attribution 
provisoire et la soumission à l’approbation nous parait 
anormalement long surtout en l’absence des visas de 
la DCMP. (2 mois 6 jours) 
 
Soumission effective 25 juillet 2008 
Délai entre PV ouverture des offres et Soumission à 
l’approbation 11 novembre2008 6 mois 16 jours. 
 
   
Le marché a fait l’objet de notification provisoire 
écrite n° 1195/AATR/DG/CPM du 1 septembre 2008. 

2 

 
9 

Publication de 
l’attribution 
Définitive 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité.  
 

3 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

Avis DCMP non requis sur toute la procédure de 
passation. 

Non 
applicable 

11 Exécution du 
marché 

Les travaux ont démarré le 18 avril  2009 par contre 
les garanties n’ont pas  été fournies 
 

2 

12 Paiements Les travaux ont démarré le 18 avril 2009 et les 
paiements ont été effectués à hauteur de 100%. 

1 

 
13 

 
Recours et 
litiges 
 

- La procédure de passation n’a  pas fait  l’objet de 
Recours  

Non 
applicable 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les travaux ont démarré le 18 avril 2009 
 
 

Non 
applicable 
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15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité.   
 
Délai entre PV ouverture des offres et Soumission à 
l’approbation 11 novembre2008 : 6 mois 16 jours. 
PV d’ouverture des offres remis uniquement aux 
soumissionnaires présents lors de la séance 
d’ouverture des offres. 
 
La garantie de bonne n’est pas fournie et aucune 
retenue de garantie n’est prélevée.  
 

2 

 
16 

Conclusion La procédure de passation est globalement conforme 
aux dispositions du décret 2007-545. 
Les seules anomalies et points de non – conformité  
sont : 
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité.   
 
Délai entre PV ouverture des offres et Soumission à 
l’approbation 11 novembre2008 6 mois 16 jours. 
PV d’ouverture des offres remis uniquement aux 
soumissionnaires présents lors de la séance 
d’ouverture des offres. 
 
La garantie de bonne n’est pas fournie et aucune 
retenue de garantie n’est prélevée.  
 

 

2 
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Références du marché (Nom/N°/Date) :TA2/504/ATR 
Objet du marché : Travaux d’entretien périodique des routes revêtues dans la région 
de Diourbel 
Montant du marché : 506 403 348 F CFA 
Références du titulaire (Nom/adresse complète) : EIFFAGE SENEGAL SA 
Avenue Felix Eboué x Route des brasseries à Dakar. 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure bien dans le plan de passation et 
dans l’avis général de passation des marchés. 

1 

 
 
 
2 

 
 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres2 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires ou équivalent, clauses et 
spécifications techniques, projet de marché, 
formulaires de soumission, etc.) et tient compte des 
dispositions réglementaires des marchés publics. 

1 

 
 
3 

 
 
Publicité 

Avis d’appel offre ouvert 
 
L’avis d’appel d’offre a fait l’objet de publicité au 
journal le sud quotidien daté le 10 juin 2008  
 
Date limite de dépôt le 15 juillet. Le délai de 30 jours 
est Respecté. 
 La caution de soumission est de 12 000 000 F CFA 
pour chacun des lots  

1 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

L’ouverture des offres s’est tenue en séance publique. 
 
 Le PV d’ouverture du 15 juillet a été signé par les 
membres de la commission. 
Il a été remis uniquement aux soumissionnaires 
présents lors de la séance d’ouverture. 

 
 
2 

 
 
5 

 
Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

5 Offres reçues globalement conformes 
 SOTRACOM : 593 510 991 F CFA 
EIFFAGE SENEGAL : 506 403 348 F CFA 
EGCCBN : 657 788 287 F CFA 
CITAP : 569 938 820 F CFA 
SOGEC : 566 345 720 F CFA 
EIFFAGE SENEGAL est  la moins disante avec 
506 403 348 F CFA 
Le rapport d’évaluation est daté du  05 aout  2008. 
Le PV d’attribution provisoire date du 8 octobre 2008 
(délai long) et a fait l’objet d’approbation le 5 
novembre 2008 par la DCMP n°003622 / MEF / DCMP/ 
CDS.(lettre saisine DCMP du  22 octobre 2008)  
Délai observé entre ouverture des offres et 
approbation du  rapport d’évaluation est de 3 mois 20 
jours. 
D’après le rapport technique d’évaluation des offres la 
commission technique désignée pour étudier les 
propositions technique des candidats a déclaré ses 
offres techniquement conformes aux dispositions du 
cahier de charge.  
 

2 
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6 

 
Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

 
L’attribution provisoire a fait l’objet de publication au  
journal  le soleil du 10 décembre 2008 
 
 

1 

7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales de l’appel d’offre. 
Les garanties requises  sont prises en compte par  
la caution 2802/2009 du 19 juin 2009 (BANK OF 
AFRICA) 
 

1 

 
 
8 

 
 
Approbation et 
notification du 
marché 

 Marché approuvé par l’autorité compétente le 30 
janvier 2009. 
 
Le délai requis entre la publication de l’attribution 
provisoire et la soumission à  l’approbation est de 1 
mois 20 jours. 
 
Soumission effective 14 juillet 2008 
Délai entre PV ouverture des offres et Soumission a 
l’approbation 30 janvier 2009  6 mois 16 jours 
 
Le marché a fait l’objet de notification provisoire  
écrite n° 001471/AATR/DG/CPM du  17 novembre 
2008. (Anormal) 

2 

 
9 

 
Publication de 
l’attribution 
Définitive 

 
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité. 
 

3 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

Les différents avis requis ont été sollicités. (avis sur 
l’examen des DAO, sur les rapports d’analyse et PV 
d’attribution provisoire et sur l’examen juridique et 
technique. Un retard a été cependant noté sur le delai 
d’examen des rapports d’analyse (13 jours au lieu de 5 
requis. Date saisine 22/10/08 ; date approb. 
05/11/08).  
 

2 

 
 
11 

 
 
Exécution du 
marché 

 
   
La garantie de bonne exécution a été fournie (N ° 
2802 /2009. (BANK OF AFRICA) 
La date de démarrage mentionnée sur les fiches de 
décompte est le 31 décembre 2008 alors que le 
marché a été approuvé le 30 janvier 2008.  
 

2 

12 Paiements  
Les travaux ont démarré en 2009 cependant les 
paiements ont été effectué a 100%. 
 

1 

13 Recours et 
litiges 

- La procédure de passation n’a  pas fait  l’objet de 
Recours 

Non 
applicable 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Les travaux ont démarré en 2009. 
 
 

Non 
applicable 
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15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
publicité. 
Délai de passation  long (Délai entre PV ouverture des 
offres et Soumission a l’approbation (30 janvier 2009)  
6 mois 16 jours 
PV d’ouverture des plis uniquement remis aux 
soumissionnaires présents lors de séance  
d’ouverture 
 
Un retard a été cependant noté sur le délai d’examen 
des rapports d’analyse (13 jours au lieu de 5 requis. 
Date saisine 22/10/08 ; date approb. 05/11/08).  

2 

 
16 

Conclusion La procédure de passation est globalement conforme 
aux dispositions du décret 2007-545. 
Les seules anomalies et points de non – conformité  
sont : 
  
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité.  
 
PV d’ouverture des plis uniquement remis aux 
soumissionnaires présents lors de séance  
 
d’ouverture. 
Un retard a été cependant noté sur le délai d’examen 
des rapports d’analyse (13 jours au lieu de 5 requis. 
Date saisine 22/10/08 ; date approb. 05/11/08).  

2 
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Références du marché (Nom/N°/Date) :TA1/505/ATR 
Objet du marché : Travaux d’entretien  courant des routes revêtues dans la région de 
Dakar 
Montant du marché : 405 856 312 F CFA 
Références du titulaire (Nom/adresse complète) : SOGEC  liberté extension nord lot N° 
3 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure bien dans le plan de passation et 
dans l’avis général de passation des marchés 

1 

 
 
 
2 

 
 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres2 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires ou équivalent, clauses et 
spécifications techniques, projet de marché, 
formulaires de soumission, etc ) et tient compte des 
dispositions réglementaires des marchés publics. 

1 

 
 
3 

 
 
Publicité 

Avis d’appel offre ouvert 
 
L’avis d’appel d’offre a fait l’objet de publicité au 
journal l OBSERVATEUR  daté le 24 avril  2008 
  
Date limite de dépôt le 29 mai. Le délai de 30 jours 
est respecté.  
La caution de soumission est de 10 000 000 F CFA.  

1 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

L’ouverture des offres s’est tenue en séance publique. 
 
 Le PV d’ouverture du 29 mai 2008 a été signé par les 
membres de la commission. 
Il a été uniquement remis aux soumissionnaires 
présents lors de la séance d’ouverture des offres. 
 

 
 
2 

 
 
5 

Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

6 Offres reçues globalement conformes. 
SENTHRAS : 453 820 681 Fr CFA 
SOGEC : 405 856 312 Fr CFA 
GENITE : 455 722 522 Fr CFA 
EGCCBN : 461 299 552 Fr CFA 
SOTRACOM ; 543 327 365 Fr CFA 
SOECO : 715 710 276 Fr CFA 
 
SOGEC est  la moins disante (405 856 312 Fr CFA) 
 
Le rapport d’évaluation est daté du  6 juin  2008. 
Le PV d’attribution provisoire date du 17 septembre 
2008(délai long)  
Délai observé entre ouverture des offres et 
approbation du  rapport d’évaluation ; 3 mois 17 jours  
D’après le rapport technique d’évaluation des offres la 
commission technique désignée pour étudier les 
propositions technique des candidats a déclaré ses 
offres techniquement conformes aux dispositions du 
cahier de charge.  
 

2 
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6 

Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

L’attribution provisoire a fait l’objet de publication au  
journal  le soleil du 02 octobre 2008. 

1 

7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales de l’appel d’offres. 
La garantie requise est prise en compte par la caution 
n° 0112.5297du 02 mars 2009. (BICIS) 
 

1 

 
 
8 

 
 
Approbation et 
notification du 
marché 

 Marché approuvé par l’Autorité compétente le 28 
novembre 2008 après avis de la DCMP en date du 27 
Novembre 2008. 
 
Le délai requis entre la publication de l’attribution 
provisoire et  la soumission à l’approbation est de  2 
mois  
 
Soumission effective 29 mai2008 
Délai entre PV d’ouverture des offres et Soumission à 
l’approbation (28 novembre 2008) : 6 mois. 
 
Le marché a fait l’objet de notification provisoire 
écrite n° 001263/AATR/DG/DT/DP du  17 septembre 
2008 

2 

9 Publication de 
l’attribution 
Définitive 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité.  
 

3 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

Le contrôle de la DCMP a porté sur l’examen juridique 
et technique du  marché plutôt qu’à celui du rapport 
d’analyse comparative des offres et du  procès verbal 
d’attribution provisoire établi par la commission des 
marchés. (avis favorable du 27 novembre 2008) 

3 

11 Exécution du 
marché 

- Les garanties ont  été fournies. 
 
  
 

1 

12 Paiements L’avance de démarrage pour 68 789 205 a été payée 
le 23 décembre 2008 par chèque SGBS N° 19 80 881. 
 

1 

 
13 

 
Recours et 
litiges 

 - La procédure de passation n’a  pas fait  l’objet de 
recours. 

Non 
applicable 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les travaux ont démarré le 26 décembre 2008 et seule 
l’avance de démarrage a pu être libérée.  
 

Non 
applicable 
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15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité. 
Délai de passation long (Délai entre PV d’ouverture des 
offres et Soumission à l’approbation (28 novembre 
2008) : 6 mois. 
 
Le contrôle de la DCMP a porté sur l’examen juridique 
et technique du  marché plutôt qu’à celui du rapport 
d’analyse comparative des offres et du  procès verbal 
d’attribution provisoire établi par la commission des 
marchés. (avis favorable du 27 novembre 2008 
 

2 

 
16 

Conclusion La procédure de passation est globalement conforme 
aux dispositions du décret 2007-545. 
Les seules anomalies et points de non – conformité  
sont : 
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité. 
Délai de passation long 
Le contrôle de la DCMP a porté sur l’examen juridique 
et technique du  marché plutôt qu’à celui du rapport 
d’analyse comparative des offres et du  procès verbal 
d’attribution provisoire établi par la commission des 
marchés. (avis favorable du 27 novembre 2008 
 
 

2 
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Références du marché (Nom/N°/Date) :TA1/508/ATR 
Objet du marché : Travaux d’entretien  courant des routes revêtues dans la région de 
Saint Louis  
Montant du marché : 310 016 680 F CFA 
Références du titulaire (Nom/adresse complète) : CITAP rue 14 prolongée – lot N°9 
zone industrielle SONEPI- BP 10 821 – Dakar  
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure bien dans le plan de passation et 
dans l’avis général de passation des marchés. 

1 

 
 
 
2 

 
 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres2 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires ou équivalent, clauses et 
spécifications techniques, projet de marché, 
formulaires de soumission, etc ) et tient compte des 
dispositions réglementaires des marchés publics. 

1 

 
 
3 

 
 
Publicité 

Avis d’appel offre ouvert 
L’avis d’appel d’offre a fait l’objet de publicité au 
journal le  quotidien du 23 avril 2008.  
Date limite de dépôt le 27 mai 2008. Le délai de 30 
jours est respecté. 
 La caution de soumission est de 8 000 000  F CFA.  

1 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

L’ouverture des offres s’est tenue en séance 
publique. 
Le PV d’ouverture des offres du 27 Mai 2008 a été 
signé par les membres de la commission. 
Il a été uniquement remis aux soumissionnaires 
présents lors de la séance. 
 

 
 
2 

 
 
5 

Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

6 Offres reçues globalement conformes  
 
SOTRACOM : 416 675 690 Fr CFA 
HOLDING GUEYE: 286 836 168 Fr CFA 
RDS : 323 192 501 Fr CFA 
GENITE: 481 193 780 Fr CFA 
TRGC : 312 235 546 Fr CFA 
CITAP : 310 016 680 Fr CFA 
CITAP  est la seconde moins disante après 
disqualification de HOLDING GUEYE pour offre jugée 
non recevable. 
Le rapport d’évaluation est daté du  18 juin  2008. 
Le PV d’attribution provisoire date du 28 juillet 
2008(délai long).  
 
Délai observé entre ouverture des offres et 
approbation du  rapport d’évaluation est de 2 Mois  
 
 
 
 
 

2 
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6 

 
Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

 
L’attribution  provisoire a fait l’objet de publicité au 
journal l’OBSERVATEUR du 13 décembre 2008. 
 
 

1 

7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales de l’appel d’offre. 
Les garanties requises  sont  pris en compte par la 
caution d’avance de démarrage n° 3360/ 2009- 
AD/MF. (CBAO) du 26 Aout 2009 et la  
Caution de bonne exécution N° 3361/ 2009- AD/MF. 
(CBAO) du 26 Aout 2009. 
 

1 

 
8 

 
Approbation et 
notification du 
marché 

Le marché a été approuvé par l’autorité compétente 
le 14 Mai 2009. 
Le délai requis entre la publication de l’attribution 
provisoire et la soumission à l’approbation est de 5 
mois. 
 
Soumission effective 27mai 2008 
Délai entre PV d’ouverture des offres et Soumission à 
l’approbation 14 mai 2009  (12 Mois) 
 
Le marché a fait l’objet de notification provisoire 
écrite n° 001637/AATR/DG/CPM du 10 décembre 
2008. 

2 

 
9 

Publication de 
l’attribution 
Définitive 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité.  

3 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

Le contrôle de la DCMP a porté sur l’examen juridique 
et technique du  marché plutôt qu’à celui du rapport 
d’analyse comparative des offres et du  procès verbal 
d’attribution provisoire établi par la commission des 
marchés. (avis favorable du 7 mai 2009) 

3 

 
 
11 

 
 
Exécution du 
marché 

- Les garanties ont été fournies. 
Le marché a démarré le 20 mai  2009 sous réserve 
obtention OS démarrage. 
 

1 

12 Paiements Un seul  décompte a été présenté et payé en 2009. 
(02 .09.09) pour 62 003 336 et  constitue l’avance de 
démarrage. 
 

1 

 
13 

 
Recours et 
litiges 

- La procédure de passation n’a  pas fait  l’objet de 
Recours 
 
 

Non 
applicable 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 
 
 
 
 

Les travaux ont démarré sur 2009 et sont en cours 
 

Non 
applicable 
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15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité.  
Délai  de passation long (Délai entre PV d’ouverture 
des offres et Soumission à l’approbation 14 mai 2009 : 
12 Mois) 
PV d’ouverture des offres remis uniquement aux 
soumissionnaires présents lors de la séance 
d’ouverture des offres. 
 
Avis DCMP   
Le contrôle de la DCMP a porté sur l’examen juridique 
et technique du  marché plutôt qu’à celui du rapport 
d’analyse comparative des offres et du  procès verbal 
d’attribution provisoire établi par la commission des 
marchés. (avis favorable du 7 mai 2009) 

2 

 
16 

Conclusion La procédure de passation est globalement conforme 
aux dispositions du décret 2007-545. 
Les seules anomalies et points de non – conformité  
sont : 
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité. 
Délai de passation long (Délai  de passation long (Délai 
entre PV d’ouverture des offres et Soumission à 
l’approbation 14 mai 2009 : 12 Mois) 
PV d’ouverture des offres remis uniquement aux 
soumissionnaires présents lors de la séance 
d’ouverture des offres. 
Le contrôle de la DCMP a porté sur l’examen juridique 
et technique du  marché plutôt qu’à celui du rapport 
d’analyse comparative des offres et du  procès verbal 
d’attribution provisoire établi par la commission des 
marchés. (avis favorable du 27 novembre 2008 
 
 

2 
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Références du marché (Nom/N°/Date) : F/023/ATR 
Objet du marché : Fournitures d’articles de bureau et de consommable informatique 
pour L’AATR 
Montant du marché : 29 110 128 F CFA  
Références du titulaire (Nom/adresse complète) : Platform Technologies 30 86 amitié 1 
x avenue Bourguiba BP 45 300 TEL 33 869 01 40 FAX 33 865 26 06. 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure bien dans le plan de passation et 
dans l’avis général de passation des marchés. 

1 

 
 
 
2 

 
 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres2 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires ou équivalent, clauses et 
spécifications techniques, projet de marché, 
formulaires de soumission, etc ) et tient compte des 
dispositions réglementaires des marchés publics. 

1 

 
 
3 

 
 
Publicité 

Avis d’appel offre ouvert 
 
L’avis d’appel d’offre a fait l’objet de publicité au 
journal l OFFICE  daté le 4 Mars  2008. 
  
Date limite de dépôt le 7 avril 2008. Le délai de 30 
jours est respecté. 
 

1 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

L’ouverture des offres s’est tenue en séance publique. 
 
 Le PV d’ouverture des offres  du 7 avril 2008  a été 
signé par les membres de la commission. 
 

 
 
1 

 
 
5 

 
Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

3 Offres reçues globalement conformes. 
 
OUMOU INFORMATIQUE SERVICES 
ASSOCIATED BUSNESS NETWORK 
PLATFORM TECHNOLOGIES 
 
PLATFORM TECHNOLOGIES est  la moins disante au  
regard de la conformité par rapport aux spécifications 
précisées dans le DAO 29 110 128 F CFA. 
 
Le rapport d’évaluation est daté du  16 avril  2008. 
Le PV d’attribution provisoire date du 16 mai  2008. 
 
Délai observé entre ouverture des offres et 
approbation du  rapport d’évaluation est de 1 Mois 10 
jours.   
 
D’après le rapport technique d’évaluation des offres la 
commission technique désignée pour étudier les 
propositions technique des candidats a déclaré ses 
offres techniquement conformes aux dispositions du 
cahier de charge.  
 

1 
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6 

 
Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

 
La publication de l’attribution provisoire  datée le 27 
Mai 2008 a fait l’objet de publication au journal  LE 
Quotidien  
 
 

1 

7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales de l’appel d’offre. 
 

1 

 
 
8 

 
 
Approbation et 
notification du 
marché 

 Marché approuvé par une autorité compétente. (DG) 
le 16 juin 2008. 
 
Le délai  entre la publication de l’attribution 
provisoire et  la soumission à l’approbation est de 20 
jours  
 
 Soumission effective 7 avril 2008 
Soumission à l’approbation 16 juin  2008  (délai 2 mois 
9 jours ) 
 

2 

 
9 

 
Publication de 
l’attribution 
Définitive 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité. 
 

3 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

Avis DCMP non requis  Non 
applicable 

 
 
11 

 
 
Exécution du 
marché 

Les bordereaux de livraison  sont visés et les PV de 
réception établis. 
  
 
Les délais de livraison de 2 semaines à compter de la 
date de commande ne sont pas toujours  respectés. 
(commandes des 18 06 08 livrées le 17 07 08) 
 

2 

12 Paiements Les 3 commandes effectuées entre le 18 06 08 et 12 
08 08 pour 12 004 111 ont été payées. 
 

1 

 
13 

 
Recours et 
litiges 

- La procédure de passation et d’exécution n’a  pas 
fait  l’objet de Recours 

Non 
applicable 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 
 
 
 
 
 
 
 

Vérification non  effectués dans la mesure ou  les 
articles commandés sont mis en  consommation. 
 

Non 
applicable 
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15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité.  
 
Les délais de livraison de 2 semaines à compter de la 
date de commande ne sont pas toujours  respectés 
(commandes du  18 06 08 livrées le 17 07 08) 
 

2 

 
16 

Conclusion Les dispositions du décret 2007-545 sont globalement 
respectées. 
Les seuls points de non  conformité concernent la non 
publication de l’attribution définitive et le non respect 
du délai de livraison. 

2 
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APPEL D’OFFRES RESTREINT (AOR) 

 
Références du marché (Nom/N°/Date) : CC 2/0263/ATR lot 1 Dakar 
Objet du marché : supervision  des travaux d’entretien  courant du réseau  routier 
classe des régions de Dakar Thiès Diourbel Tambacounda et Matam  
Montant du marché : 52 923 000 F CFA   
Références du titulaire (Nom/adresse complète) : BETEG GROUPE SN HLM NIMZAT N° 
2805 BP 10 941 TEL 33 865 26 36. 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure bien dans le plan de passation et 
dans l’avis général de passation des marchés. 

1 

 
 
 
2 

 
 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres2 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires ou équivalent, clauses et 
spécifications techniques, projet de marché, 
formulaires de soumission, etc ) et tient compte des 
dispositions réglementaires des marchés publics. 

1 

 
 
3 

 
 
Lettre 
d’invitation 

Nombres de candidats sur la liste restreinte est de 6 
soumissionnaires. 
 Le délai accordé pour le dépôt des offres et de 30 
jours 

1 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

L’ouverture des offres s’est tenue en séance publique 
à la date du 17 juin 2008. 
 
Le PV d’ouverture des offres date du 17 Juin 2008 et a 
été signé par les membres de la commission. 
 
Il a été remis aux soumissionnaires présents lors de la 
séance d’ouverture des offres. 
 

 
 
2 

 
5 

 
Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

4 Offres reçues globalement conformes 
BETEG :   52 923 000 F CFA  
EER :67        537 300 F CFA 
APAVE :   88 280 000 F CFA 
Groupement TED :145 344 140 F CFA 
BETEG  est la moins disante. La conformité des offres 
ainsi que les critères de qualification ont été pris en 
compte. 
Le rapport d’évaluation de  la sous commission 
technique est daté le 29 septembre 2008.  
Le rapport d’évaluation  des offres techniques date de 
juillet 2008 et approuvé le 26 septembre 2008 et 
l’évaluation des offres financières des candidats 
retenus  (note technique supérieur ou égal à 75 points 
sur 100) est  effectuée le même  jour. 
La date du PV d’attribution provisoire date du 8 
octobre 2008. 

2 
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6 

 
Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

L’attribution  provisoire a  fait l’objet de publication 
au journal LE SOLEIL le 26 Décembre 2008 
conformément à la réglementation.  
 
 

1 

7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales de l’appel d’offres. 
  
La garantie de bonne exécution n’est  pas versée au 
dossier et aucune retenue de garantie n’est prélevée 
en lieu et sa place. 

2 

 
 
8 

 
 
Approbation et 
notification du 
marché 

 Le marché a été approuvé par l’autorité compétente 
le 23 janvier 2009. 
Le délai entre la publication de l’attribution provisoire 
et l’approbation est de 1 mois 
Soumission effective  17 Juin 2008  
Le délai entre l’ouverture des offres et la soumission à  
l’approbation (23 janvier 2009) : 7 mois 6 jours. 
Le marché a fait l’objet de notification provisoire  
écrite n° 1591/AATR/DG/CPM du  10 Décembre 2008 

2 

9 Publication de 
l’attribution 
Définitive 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité. 
 
 

3 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

Avis DCMP non requis. Non 
applicable 

 
11 

 
Exécution du 
marché 

- La garantie n’a pas été fournie. 
 
 Les rapports périodiques exigés sont produits. 

2 

12 Paiements Le marché n’a pas connu de début d’exécution sur 
2008. 
 

Non 
applicable 

 
13 

 
Recours et 
litiges 

- La procédure de passation et d’exécution n’a pas fait 
l’objet de recours. 

Non 
applicable 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

les rapports produits et les décomptes en tiennent 
lieu.  
 

1 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité. 
 
 Délai de passation long (délai entre l’ouverture des 
offres et la soumission à  l’approbation (23 janvier 
2009) : 7 mois 6 jours).  
Le PV d’ouverture des offres est uniquement remis 
aux soumissionnaires présents lors de la séance. 
 La garantie de bonne exécution n’est pas versée au 
dossier. 
 

2 
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16 Conclusion La procédure de passation est globalement conforme 
aux dispositions du décret 2007-545. 
 
Les seules anomalies et points de non – conformité  
sont : 
 
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité. 
  
Délai de passation long (délai entre ouverture offres et 
approbation marché 7 mois 6 jours) 

PV d’ouverture des offres remis uniquement aux 
soumissionnaires présents lors de la séance 
d’ouverture 
La garantie de bonne exécution n’est pas versée au 
dossier 
  
 

2 
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Références du marché (Nom/N°/Date) : CC 2/0264/ATR lot 2 D & T 
Objet du marché : Supervision  des travaux d’entretien  courant du réseau  routier 
classe des régions de Dakar Thiès Diourbel Tamba et Matam  
Montant du marché : 53 170 800 
Références du titulaire (Nom/adresse complète) : BETEG GROUPE SN HLM NIMZAT N° 
2805 BP 10 941 TEL 33 865 26 36. 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure bien dans le plan de passation et 
dans l’avis général de passation des marchés. 

1 

 
 
 
2 

 
 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres2 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires ou équivalent, clauses et 
spécifications techniques, projet de marché, 
formulaires de soumission, etc ) et tient compte des 
dispositions réglementaires des marchés publics. 

1 

 
 
3 

 
 
Lettre 
d’invitation 

Nombres de candidats sur la liste restreinte est de 6 
soumissionnaires. 
 Le délai accordé pour le dépôt des offres et de 30 
jours 

1 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

L’ouverture des offres s’est tenue en séance publique 
à la date du 17 juin 2008. 
 
 Le PV d’ouverture des offres du 17 Juin 2008 a été 
signé par les membres de la commission. 
 
Il a été uniquement remis aux soumissionnaires 
présents lors de la séance d’ouverture des offres.  
 

 
 
2 

 
 
5 

 
Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

2 Offres reçues globalement conformes 
 
BETEG : 53 170 800 F CFA  
Groupement APAVE : 92 748 000 F CFA 
 
BETEG  est la moins disante. La conformité des offres 
ainsi que les critères de qualification ont été pris en 
compte 
Le rapport d’évaluation  des offres techniques date de 
juillet 2008 et approuvé le 26 septembre 2008 et 
l’évaluation des offres financières des candidats 
retenus  (note technique supérieur ou égal à 75 points 
sur 100)  est  effectuée le même  jour 
 
Le rapport d’évaluation des offres financières de la 
sous commission technique est  daté le 29 septembre 
2008.  
 
La date du PV d’attribution provisoire de la 
commission des marchés est le 8 octobre 2008. 
 
 
 

2 
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6 

 
Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

 
L’attribution  provisoire a  fait l’objet de publication 
au journal LE SOLEIL le 26 Décembre 2008 
conformément à la réglementation.  
 

1 

7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales de l’appel d’offre. 
  
La garantie de bonne exécution n’est  pas versée au 
dossier et aucune retenue de garantie n’est prélevée à 
en lieu et  place. 
 

2 

 
 
8 

 
 
Approbation et 
notification du 
marché 

 Le marché a été approuvé par l’autorité compétente 
le 23 janvier 2009. 
Le délai requis entre la publication de l’attribution 
provisoire et l’approbation est de 1 mois 
Soumission effective  17 Juin 2008  
Délai entre PV ouverture et Soumission à  
l’approbation 23 janvier 2009  (7 mois 6 jours) 
 
Le marché a fait l’objet de notification provisoire 
écrite n° 1591/AATR/DG/CPM du  10 Décembre 2008 

2 

 
9 

 
Publication de 
l’attribution 
Définitive 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité.  
 
 

3 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

Avis DCMP non requis Non 
applicable 

 
 
11 

 
 
Exécution du 
marché 

- La garantie n’a pas été fournie. 
 
 Les rapports périodiques exigés sont produits. 

2 

12 Paiements Le marché n’a pas connu de début d’exécution sur 
2008. 
 
 

Non 
applicable 

 
13 

 
Recours et 
litiges 

- La procédure de passation et d’exécution n’a pas fait 
l’objet de recours. 

Non 
applicable 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 
 
 
 
 
 
 
 
 

 les rapports produits et les décomptes en tiennent 
lieu.  
 

1 
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15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de Publicité  
 
Délai de passation long 
 
Le PV d’ouverture des offres est uniquement remis 
aux soumissionnaires présents lors de la séance 
d’ouverture. 
 
La garantie de bonne exécution n’est pas versée au 
dossier 
 

2 

 
16 

Conclusion La procédure de passation est globalement conforme 
aux dispositions du décret 2007-545. 
Les seules anomalies et points de non – conformité  
sont : 
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité. 
  
 
Lenteur dans la procédure de passation. (délai entre 
ouverture offres et approbation marché 7 mois) 

PV d’ouverture des offres remis uniquement aux 
soumissionnaires présents lors de la séance 
d’ouverture 
 

2 
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Références du marché (Nom/N°/Date) : CC 2/0265/ATR Lot 3 
Objet du marché : supervision  des travaux d’entretien  courant du réseau  routier 
classe des régions de Dakar Thiès Diourbel Tamba et Matam  
Montant du marché : 54 793 300 F CFA  
Références du titulaire (Nom/adresse complète) : EER 90 HLM Bongré KK / 190 HLM 
mariste Dakar NINEA 02109722M1 TEL 33 832 05 99/ 77 537 89 77 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure bien dans le plan de passation et 
dans l’avis général de passation des marchés. 

1 

 
 
 
2 

 
 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres2 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires ou équivalent, clauses et 
spécifications techniques, projet de marché, 
formulaires de soumission, etc ) et tient compte des 
dispositions réglementaires des marchés publics. 

1 

 
 
3 

 
 
Lettre 
d’invitation 

Nombres de candidats sur la liste restreinte est de 6 
soumissionnaires. 
Délai dépôt des offres 17 MAI 2008 au 17 JUIN 2008. 
(OK) 

1 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

L’ouverture des offres s’est tenue en séance publique 
à la date du  17 juin 2008 
 
 
 Le PV d’ouverture des offres du 17 Juin 2008 a été 
signé par les membres de la commission. 
 
Il a été remis uniquement aux soumissionnaires 
présents lors de séance d’ouvertures. 
 

 
 
2 

 
 
5 

 
Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

4 Offres reçues globalement conformes  
EER : 54 793 300 F CFA  
SCE : 67 909 000 F CFA 
GEOMAPS : 71 022 283 F CFA 
TED : 129 414 140 F CFA 
 
EER est la moins disante. La conformité des offres 
ainsi que les critères de qualification ont été pris en 
compte. 
 
Le rapport d’évaluation  des offres techniques date 
de juillet 2008 et approuvé le 26 septembre 2008 et 
l’évaluation des offres financières des candidats 
retenus  (note technique supérieur ou égal à 75 
points sur 100) est  effectuée le même  jour. 
 
Le rapport d’évaluation de la sous commission 
technique  date du 29 Septembre 2008.  
 
La date du PV d’attribution provisoire est le 8 octobre 
2008. 
 

2 
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6 

 
Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

L’attribution  provisoire a  fait l’objet de publication 
au journal LE SOLEIL le 26 Décembre 2008 
conformément à la réglementation.  
  
 

1 

7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales de l’appel d’offre. 
Les garanties requises sont  prise en compte par 
Caution de bonne exécution N° 1144/ 2009- AD/YS. 
(CBAO).  

1 

 
 
8 

 
 
Approbation et 
notification du 
marché 

 Le marché a été approuvé par l’autorité compétente 
le 23 janvier 2009. 
Le délai entre la publication de l’attribution 
provisoire et l’approbation est de 1 mois 
Date de soumission effective : 17 juin 2008 
Délai entre PV ouverture et Soumission à  
l’approbation 23 janvier 2009  (7 mois 6 jours) 
 
Le marché a fait l’objet de notification écrite n° 
1592/AATR/DG/CPM du  10 Décembre 2008 

2 

9 Publication de 
l’attribution 
Définitive 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité.  
 
 

3 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

Avis DCMP non requis Non 
applicable 

 
 
11 

 
 
Exécution du 
marché 

- Les garanties ont  été fournies. 
  
OS notification du 30 MARS 2009 pour démarrage 7 
jours plus tard soit le 7 Avril mais c’est la date de 
notification qui est retenue comme  date de 
démarrage sur les fiches de décomptes  
 
 
 
 

1 

 
 
12 

Paiements Le marché n’a pas connu de début d’exécution sur 
2008. 
Cependant un montant de 30 273 785 correspondant 
à l’avance de démarrage et aux décomptes 1 à 5 a été 
déjà payée sur 2009   

1 

 
13 

Recours et 
litiges 

- La procédure de passation et d’exécution n’a pas 
fait l’objet de recours. 

Non 
applicable 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 
 
 
 
 

Les rapports périodiques exigés sont produits. 
 

1 
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15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité.  
 
Délai de passation long (Délai entre PV ouverture et 
Soumission à  l’approbation 23 janvier 2009  (7 mois 6 
jours) 
PV d’ouverture des offres remis uniquement aux 
soumissionnaires présents lors de la séance 
d’ouverture. 

2 

 
16 

Conclusion La procédure de passation est globalement conforme 
aux dispositions du décret 2007-545. 
Les seules anomalies et points de non – conformité  
sont : 
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité. 
  
 
Délai de passation long (délai entre ouverture offres 
et approbation marché 7 mois 6 jours) 

PV d’ouverture des offres remis uniquement aux 
soumissionnaires présents lors de la séance 
d’ouverture 
 

2 
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Références du marché (Nom/N°/Date) : CC 2/0266/ATR 
Objet du marché : Supervision  des travaux d’entretien  courant du réseau  routier 
classe des régions de Dakar Thiès Diourbel Tamba et Matam  
Montant du marché : 66 020 000 F CFA 
Références du titulaire (Nom/adresse complète) : GEOMAPS SENEGAL 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure bien dans le plan de passation et 
dans l’avis général de passation des marchés. 

1 

 
 
 
2 

 
 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres2 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires ou équivalent, clauses et 
spécifications techniques, projet de marché, 
formulaires de soumission, etc ) et tient compte des 
dispositions réglementaires des marchés publics. 

1 

 
 
3 

 
 
Lettre 
d’invitation 

Nombres de candidats sur la liste restreinte est de 4 
soumissionnaires. 
Ouvertures des offres techniques : 17 juin 2008 
Ouvertures des offres financières : 26  septembre 
2008 
  

1 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

L’ouverture des offres s’est tenue en séance publique. 
 
 Le PV d’ouverture des offres du 17 Juin 2008 a été 
signé par les membres de la commission. 
Il a été uniquement remis aux soumissionnaires 
présents lors de la séance d’ouverture. 
 

 
2 
 

 
 
5 

 
Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

4 Offres reçues globalement conformes  
GEOMAPS  66 020 000 FR CFA /95.3 POINTS 
SCE  71 022 283 FR CFA  / 88.7 POINTS  
AFID 67 905 708 FR CFA  /88.7 POINTS 
Groupement MINTECH INT 73 573 000 / 85.8 POINTS  
  
 
GEOMAPS  est la moins disante. 
 
Le rapport d’évaluation daté le 17 juillet 2008.  
 
Le délai observé entre l’ouverture des offres et 
l’approbation du  rapport d’évaluation est de 7 mois. 
  

2 

6 Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

L’attribution  provisoire a  fait l’objet de publication 
au journal LE SOLEIL le 26 Décembre 2008  
 

1 

7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales de l’appel d’offre. 
Les garanties requises  sont  pris en compte par la 
caution d’avance de démarrage n° 3305/ 2009- 
AD/MF. 
Une retenue de garantie de 10% est prélevée sur 
chaque décompte.  
 

1 
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8 

Approbation et 
notification du 
marché 

 Le marché a été approuvé par l’autorité compétente 
le 23 janvier 2009. 
Le délai entre la publication de l’attribution provisoire 
et l’approbation est de 1 mois 
 
Le marché a fait l’objet de notification écrite n° 
1593/AATR/DG/CPM du  10 Décembre 2008 

2 

 
9 

 
Publication de 
l’attribution 
Définitive 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de Publicité   
 
 

3 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

L’avis de la DCMP n’est pas requis sur toutes les étapes 
de la procédure. 

Non 
applicable 

 
 
11 

 
 
Exécution du 
marché 

- Les garanties ont  été fournies. 
 
Les rapports exigés pour opérer les paiements sont 
fournis.  
 

1 

12 Paiements Reste à payer 48 774 000 F CFA du  montant total  du  
marché de 66 020 000 F CFA. (règlement effectué sur 
2009) 
 

1 

 
13 

 
Recours et 
litiges 

- La procédure de passation et d’exécution n’a pas fait 
l’objet de recours. 
  

Non 
applicable 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Les rapports périodiques exigés sont fournis.  
 

1 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de Publicité   
 
Lenteur dans la procédure de passation. 

PV d’ouverture des offres remis uniquement aux 
soumissionnaires présents lors de la séance 
d’ouverture. 

2 

16 Conclusion La procédure de passation est globalement conforme 
aux dispositions du décret 2007-545. 
Les seules anomalies et points de non – conformité  
sont : 
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
Publicité.  
Lenteur dans la procédure de passation. (délai entre 
ouverture offres et approbation marché 7 mois) 

PV d’ouverture des offres remis uniquement aux 
soumissionnaires présents lors de la séance 
d’ouverture 
 

2 
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MARCHES DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES 

(PI) 
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DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX 

(DRP) 

Points de vérification 
 
DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX  (DRP) 
 
Références du marché : DRP/TA1/502/ATR lot 2 
Objet du marché : Travaux généraux sur le réseau routier classe de la région de Matam 
Montant du marché: 21 825 280  Fr CFA 
Références du titulaire : GIE PHONDACE  
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP  n’est pas indiquée dans le plan de passation 
transmis à la DCMP. 
- L’examen de la DRP ne révèle pas  de pratiques de 
fractionnement. 

1 

 
 
2 

 
Publicité 

- La lettre d’invitation tient lieu de publicité. 1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
Offres 

La lettre d’invitation non datée accorde un délai de 20 
jours pour le dépôt des offres.  
 
- date limite de dépôt des offres fixé le 1 septembre 2008 

2 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

- Liste et adresse des candidats présélectionnés 
5 Candidats présélectionnés : 
 
GIE BOKK XALAAT : TEL 76 691 05 88/ 76 295 93 73  
NDAR TRANSACTION : TEL 33 961 84 40  
KCM KEUR CHEIKH : TEL 33 961 13 18 
PHONDACE : TEL 77 645 22 40  
LA CASE : TEL 77 578 60 14  
GIE BLOBAL : TEL  33 867 05 93 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

- Nombre d’offres reçues : 
2 Offres Reçues  
- Candidats ayant déposé une offre : 
PHONDACE : 21 825 280 Fr CFA 

LA CASE : 34 030 020 Fr CFA 

les offres sont archivées. 

 
 
1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
Offres 
 

Les offres ont été ouvertes devant les membres de la 
commission.  

1 
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7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture de plis du 5 Septembre 2008   
PHONDACE est  la moins disante conforme aux exigences 
de la DRP. 
 Le rapport d’évaluation de la sous commission technique 
est bien détaillé 

1 

 
8 

Documents 
contractuels 

- La DRP a fait l’objet d’un contrat. 
Fournisseur PHONDACE 
Montant du marché : 21 825 280  FR CFA TTC 
- date du contrat le 23 Décembre 2008 
- délai d’exécution 50 jours   

1 

 
9 

Exécution du 
contrat 

Le PV de réception définitive des travaux date du 09/03/09 
et est conforme aux dispositions du contrat.  
 

1 

10 Paiements  les paiements ont été effectifs à 100% pour un montant de 
F.CFA  18 496 000 HTVA en deux échéances : 
 
1 PHASE : F.CFA 8 448 000  HTVA par chèque SGBS  N° 
1980912 du 24/02/2009  
 
Solde : F.CFA 10 008 000 HTVA par chèque SGBS  N° 
1980914 du 13/03/2009 
La TVA est précomptée. 
 

1 

11 Compétitivité 
des prix 

Les prix du contrat nous semblent compétitifs.  
 

2 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

- La procédure de passation et d’exécution  n’a pas fait 
l’objet  de recours. 
 

Non 
applicable 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification  physique n’a pas été effectuée. Non 
applicable 

14 
 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

La lettre d’invitation n’est pas datée 
Délai de passation long (délai entre PV ouverture et 
approbation marché : 3 mois 18 jours 
 

2 

 
15 

Conclusion La procédure de passation est globalement conforme aux 
dispositions du décret 2007-545. 
Les seules anomalies et points de non – conformité  sont : 
La lettre d’invitation n’est pas datée. 
Délai de passation long (délai entre PV ouverture et 
approbation marché : 3 mois 18 jours 
 

2 
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Points de vérification 
 
DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX  (DRP) 
 
Références du marché : DRP/TA1/512/ATR 
Objet du marché : Travaux généraux sur le réseau routier classe de la région de st  
louis  
Montant du marché: 17 932 578 Fr CFA 
Références du titulaire : ECEF villa K 10 Mariste 2 BP 14 094 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP  n’est pas indiquée dans le plan de passation 
transmis à la DCMP. 
- L’examen de la DRP ne révèle pas  de pratiques de 
fractionnement. 

1 

 
 
2 

 
Publicité 

- La lettre d’invitation tient lieu de publicité. 1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
Offres 

 La lettre d’invitation non datée accorde un délai de 20 
jours pour le dépôt des offres. 
 
- date limite de dépôt des offres fixé le 20 août 2008 

2 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

- Liste et adresse des candidats présélectionnés 
6 Candidats présélectionnés : 

• ECOPRES pointe nord BP 123 st louis TEL/Fax 961 39 
13 

• Etude Suivi de Travaux de Génie Civil (ESTGC) route 
de Khor  BP 5335 st  louis TEL 961 63 48 

• Entreprise Nord Réalisation ; quai Roume nord BP  
541 ST louis tel /fax 961 17 30  

• MAC EXPRESS 32 rue cheikh Ababakar SY Nord ST 
louis Tel 961 13 36  

• ESD Travaux d’entretien, réparation, aménagement, 
réhabilitation, décoration, réfection, tout corps  
d’état ; 13 rue front de terre BP 5531 Dakar FANN, 
tel 77 639 54 79  

 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

- Nombre d’offres reçues : 
 
2 Offres Reçues  
- Candidats ayant déposé une offre : 
 
ECEF: 
Lot 1 : 10 921 679 Fr CFA 
Lot 2 : 7 011 678 Fr CFA 
 
GIE ESTGC: 
Lot 1 : 8 563 850 Fr CFA 
Lot 2 : 9 196 920 Fr CFA 
 
Les offres sont archivées. 
 

1 

6 Procédure Les offres ont été ouvertes devant les membres de la 1 
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d’ouverture 
des 
Offres 

commission  
 

7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture de plis le 5 septembre 2008   
ECEF est la moins disante  conforme aux exigences de la 
DRP (lignes de crédit et attestations de travaux non 
fournies par le concurrent) 
17 932 578 Frs CFA 
Le rapport technique d’évaluation des offres datée le 9 
Septembre 2008 est très détaillé. 
PV attribution provisoire le 8 Octobre 2008 Soit 1 mois 

1 

8 Documents 
contractuels 

- La DRP a fait l’objet d’un contrat 
 
Fournisseur ECEF 
Montant du marché : 17 932 578 FR CFA TTC 
- date du contrat le 23 janvier  2009 
- délai d’exécution 40 jours : 
 soit 20 jours pour 1ère phase et 20 jours pour 2ème phase.   

1 

9 Exécution du 
contrat 

Le PV de réception définitive des travaux daté  du 
09/03/09 est  conforme aux dispositions du contrat.  
La lettre de notification d’attribution du marché du 28 
novembre exige la fourniture d’une garantie de bonne 
exécution alors qu’elle n’est pas exigée dans le contrat 
Date démarrage le 16 Février 2009  

2 

10 Paiements  les paiements ont été effectifs à 100% pour un montant de 
F.CFA  15 197 100 HTVA : 
 
Solde : F.CFA  15 197 100 HTVA par chèque SGBS  N° 
1980915 du 13/03/2009 
 
Total Précompte TVA : 2 735 478 F.CFA 

1 

11 Compétitivité 
des prix 

Les prix du contrat nous semblent compétitifs. 
 

2 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

- La procédure de passation et d’exécution n’a pas fait 
l’objet de 
recours  

Non 
applicable 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

vérification non effectuée. Non 
applicable 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 
 
 
 
 

La lettre d’invitation n’est pas datée. 

 Lenteur dans la procédure de passation (Justification délai 
entre attribution provisoire 8 Octobre 2008 et approbation 
du contrat 23 Janvier 2009 soit 3 mois 15 jours). 

 

2 

 Conclusion La procédure de passation est globalement conforme aux 2 
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15 dispositions du décret 2007-545. 
 
Les seules anomalies et points de non – conformité  sont : 
La lettre d’invitation n’est pas datée. 
Lenteur dans la procédure de passation (Justification délai 
entre attribution provisoire 8 Octobre 2008 et approbation 
du contrat 23 Janvier 2009 soit 3 mois 15 jours). 
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Points de vérification 
 
DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX  (DRP) 
 
Références du marché : DRP/TA1/519/ATR Lot 2 
Objet du marché : Travaux généraux sur le réseau routier classe de la région de Thiès  
Montant du marché: 12 277 900 Fr CFA 
Références du titulaire : SUARL SENTHRAS  Km 3.5 bd de la Commune –BP 26035 
DAKAR SENEGAL Tel : 33 832 17 15 Fax : 33 832 37 96 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP  n’est pas indiquée dans le plan de passation 
transmis à la DCMP. 
- L’examen de la DRP ne révèle pas  de pratiques de 
fractionnement. 

1 

 
 
2 

 
Publicité 

- La lettre d’invitation tient lieu de publicité. 1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
Offres 

 La  lettre d’invitation non  datée accorde un délai de 20 
jours pour le dépôt des offres. 
 
- date limite de dépôt des offres fixé le 25 novembre 2008. 

2 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

- Liste et adresse des candidats présélectionnés 
5 Candidats présélectionnés : 

• AFRICA SYNERGIQUE Tivaoune TEL 77 640 43 10  
• CDITS Quartier Aiglon Thies TEL 77 547 02 72  
• SCB SARL Mbour croisement Sally TEL 77 578 60 14 
• GIE FORCE UNION Tivaoune TEL 77 561 25 21  
• SENTHRAS Dakar TEL 77 569 40 70  

  

1  

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

- Nombre d’offres reçues : 
 
3 Offres Reçues  
- Candidats ayant déposé une offre : 
SENTHRAS : 12 277 900 Fr CFA 

AFRICA SYNERGIQUE : 20 526 100 Fr CFA 

GIE FORCE UNION : 32 054 700 Fr CFA 

Les offres sont archivées. 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes devant les membres de la 
commission  
 

1 

7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture de plis le 25 novembre 2008   
SENTHRAS est  la moins disante.  Le rapport technique 
d’évaluation des offres daté du  2 décembre 2008 est très 
détaillé. 
 
 

1 

8 Documents - La DRP a fait l’objet d’un contrat 2 
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contractuels  
Fournisseur : SENTHRAS 
Montant du marché : 12 277 900  FR CFA TTC 
- date du contrat le 11 février  2009 
- délai d’exécution 30 jours : 
 Publication attribution provisoire le 23 Février 2009. 

9 Exécution du 
contrat 

notification  le 20 Mars 2009  
PV réception définitive du 23 AVRIL établi conformément 
aux dispositions du contrat. 
 

1 

10 Paiements  les paiements ont été effectués à hauteur de 100% pour 
un montant HTVA de 10 405 000 F CFA.  
chèque ECOBANK N° 2386772 du  10/07/09. 

1 

11 Compétitivité 
des prix 

Les prix du contrat nous semblent compétitifs. 2 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

- La procédure de passation et d’exécution n’a pas fait  
l’objet de recours  

Non 
applicable 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Vérification non effectuée. Non 
applicable 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

Lettre d’invitation non datée. 

Lenteur dans la passation (délai entre PV d’ouverture et 
date approbation marché 2 mois 16 jours. Le retard entre 
la date  du rapport d’évaluation de la sous commission 
technique (2 Décembre 2008) et la date de signature du 
contrat 11 Février 2009 et Soit 2 MOIS en est la principale 
cause. 
 
Date publication attribution provisoire 23 Février 2009 
postérieure à la date d’approbation (13 Février 2009) 
 

2 

 
15 

Conclusion La procédure de passation est globalement conforme aux 
dispositions du décret 2007-545. 
Les seules anomalies et points de non – conformité  sont : 
La lettre d’invitation n’est pas datée. 
Lettre d’invitation non datée. 

Lenteur dans la passation (délai entre PV d’ouverture et 
date approbation marché 2 mois 16 jours. Le retard entre 
la date  du rapport d’évaluation de la sous commission 
technique (2 Décembre 2008) et la date de signature du 
contrat 11 Février 2009 et Soit 2 MOIS en est la principale 
cause. 
 
Date publication attribution provisoire 23 Février 2009 
postérieure à la date d’approbation (13 Février 2009) 
 

2 
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Points de vérification 

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX  (DRP) 
 
Références du marché : DRP/TA1/520/ATR lot 1 
Objet du marché : Travaux généraux sur le réseau routier classe de la région de 
Ziguinchor  
Montant du marché: 13 546 400 Fr CFA 
Références du titulaire : GROUPE OCC rue du  commerce Ziguinchor Escale BP 989   
TEL 33 991 48 06 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- Le dossier est transmis dans le plan de passation. 
- L’examen des DRP ne révèle pas  de pratiques de 
fractionnement. 

1 

 
 
2 

 
Publicité 

- La lettre d’invitation en tient lieu. 1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
Offres 

lettre d’invitation non  datée accorde un délai de 20 jours 
pour le dépôt des offres. 
 
- date limite de dépôt des offres fixé le 15 décembre  2008 

2 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

- Liste et adresse des candidats présélectionnés 
6 Candidats présélectionnés : 

Entreprise TABAFOR :TEL 33 991 14 03  
GIE PHONDACE :TEL 77 645 22 40  
GIE BOGAL : TEL 77 658 67 90  
GIE GTC : TEL 33 991 65 97  
GROUPE OCC :TEL 991 48 06 
IBRAHIMA BADJI : TEL 77 646 80 10 
  

1  

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

- Nombre d’offres reçues : 
IBRAHIMA BADJI :14 987 770 FR CFA 
GTC : 15 937 080 FR CFA 
OCC : 15 965 400 FR CFA 
TABAFOR : 27 653 300 FR CFA 
PHONDACE : 14 637 310 FR CFA  
 
Les offres sont archivées. 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes devant les membres de la 
commission  
 

1 

7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des plis est daté le 22 Décembre 2008   
Groupe OCC  est  la moins disante conforme aux exigences 
de la DRP. 
Le rapport technique d’évaluation des offres est détaillé.   

1 

 
8 

Documents 
contractuels 

- La DRP a fait l’objet d’un contrat. 
Fournisseur GIE PHONDACE 
Montant du marché : 13 546 400 FR CFA TTC 
- date du contrat le 13 février  2009 
- délai d’exécution 30 jours : 
  

1 
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9 Exécution du 
contrat 

Le PV de réception provisoire des travaux daté  le 
14/04/09 du marché TA1/520/ATR est conforme aux 
dispositions du contrat. 
 

1 

10 Paiements  Les paiements ont été effectués à hauteur de 100 %. Au 
montant HTVA 11 480 000 F C FA. 
Chèque ECOBANK N ° 2386729 

1 

11 Compétitivité 
des prix 

Les prix du contrat nous semblent compétitifs. 2 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

- La procédure de passation et d’exécution  n’a pas fait 
l’objet  de recours? 

Non 
applicable 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification  physique n’a pas été effectuée. Non 
applicable 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

 

La lettre d’invitation n’est pas datée. 
 
 

2 

 
15 

Conclusion Les dispositions du décret 2007-545 ont été globalement 
respectées. 

1 
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Points de vérification 
 
DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX  (DRP) 
 
Références du marché : DRP/TA1/521/ATR lot 2 
Objet du marché : Travaux généraux sur le réseau routier classe de la région de 
Ziguinchor  
Montant du marché: 10 767 500  Fr CFA 
Références du titulaire : GIE PHONDACE quartier Lindiane Parcelles N° 2112 Ziguinchor 
TEL 77 645 22 40  
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP  n’est pas indiquée dans le plan de passation 
transmis à la DCMP. 
- L’examen de la DRP ne révèle pas  de pratiques de 
fractionnement. 

1 

 
 
2 

 
Publicité 

- La lettre d’invitation tient lieu de publicité. 1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
Offres 

 La lettre d’invitation non  datée fixe un délai de 20 jours 
pour le dépôt des offres.  
 
- date limite de dépôt des offres fixé le 15 décembre  2008 

2 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

- Liste et adresse des candidats présélectionnés 
6 Candidats présélectionnés : 

GTC : TEL 991 65 97  
IBRAHIMA BADJI : TEL 646 80 10 
TABAFOR : TEL 991 14 03 
PHONDACE : TEL  645 22 40 
OCC : TEL 991 48 06 
GIE  BOGAL : TEL 658 57 90 

 

1  

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

- Nombre d’offres reçues : 
IBRAHIMA BADJI : 13 010 680 FR CFA 
GTC : 15 487 500 FR CFA 
OCC : 14 042 000 FR CFA 
TABAFOR :17 823 900 FR CFA 
PHONDACE : 10 767 500 FR CFA 
 
Les offres sont archivées. 
 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
Offres 

 
Les offres ont été ouvertes devant les membres de la 
commission à la date du  22 décembre 2008. 
 
 
 

1 

7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des plis est daté du 22 Décembre 2008   
PHONDACE  est  la moins disante conforme aux exigences 
de la DRP. 
Le rapport technique d’évaluation des offres est détaillé.   
   

1 
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8 

Documents 
contractuels 

- La DRP a fait l’objet d’un contrat 
Fournisseur GIE PHONDACE 
Montant du marché : 10 767 500  FR CFA TTC 
- date du contrat le 13 février  2009 
- délai d’exécution 30 jours : 
  

1 

 
9 

Exécution du 
contrat 

Le PV de réception définitive des travaux date du 08/05/09 
et est conforme aux dispositions du contrat 
. 

1 

10 Paiements  les paiements ont été effectués à hauteur de 100% pour 
un montant HTVA de 9 125 000 F CFA.  
chèque ECOBANK N° 2386731 du  15/05/09. 

1 

11 Compétitivité 
des prix 

Les prix du contrat nous semblent  compétitifs. 
 

2 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

- La procédure de passation et d’exécution  n’a pas fait 
l’objet  de recours 

Non 
applicable 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification  physique n’a pas été effectuée. Non 
applicable 

14 Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

La lettre d’invitation n’est pas datée. 
 
 

2 

 
15 

Conclusion La procédure de passation est globalement conforme aux 
dispositions du décret 2007-545. 
 

1 
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Points de vérification 
 
DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX  (DRP) 
 
Références du marché : DRP/TA1/522/ATR lot 1 
Objet du marché : Travaux généraux sur le réseau routier classe de la région de Kolda  
Montant du marché: 10 706 140 Fr CFA 
Références du titulaire : GIE  TPS Sédhiou Santossou TEL 33 995 11 72/ 77 574 98 43 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP  n’est pas indiquée dans le plan de passation 
transmis à la DCMP. 
- L’examen de la DRP ne révèle pas  de pratiques de 
fractionnement. 

1 

 
 
2 

 
Publicité 

- La lettre d’invitation tient lieu de publicité. 
 

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
Offres 

La  lettre d’invitation non  datée accorde un délai de 20 
jours pour le dépôt des offres 
 
- date limite de dépôt des offres fixée le 15 décembre  
2008 

2 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

- Liste et adresse des candidats présélectionnés 
6 Candidats présélectionnés : 

GIE TPS TEL 33 995 11 72 
SEC SARL TEL 77 575 78 48  
GIE BERING TEL 33 991 95 44 
AMS TEL 77 632 08 29  
Entreprise TABAFOR TEL 33 991 14 03  
La Sénégalaise des TP et Bâtiments TEL 77 651 94 
02  
  

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

- Nombre d’offres reçues : 
4 offres reçues  
TPS : 10 706 140 Fr CFA 
GIE BERING : 14 496 134 Fr CFA 
TABAFOR : 23 800 600 Fr CFA 
AMS : 10 269 000 Fr CFA 
les offres sont archivées. 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes devant les membres de la 
commission. 
 
 
 

1 

7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

 Le PV d’ouverture des plis est daté  le 22 Décembre 2008   
TPS  est  la moins disante conforme aux exigences de la 
DRP. 
Le rapport technique d’évaluation des offres est détaillé.   
 
 
 
 

1 
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8 

Documents 
contractuels 

- La DRP a fait l’objet d’un contrat 
Fournisseur GIE  TPS 
Montant du marché : 10 706 140 FR CFA TTC 
- date du contrat le 23 février  2009 
- délai d’exécution 30 jours : 
  

1 

 
9 

Exécution du 
contrat 

Le PV de réception définitive des travaux date du 08/05/09 
et est conforme aux dispositions du contrat 
 

1 

10 Paiements  les paiements ont été effectués à hauteur de 100% pour 
un montant HTVA de 9 073 000 F CFA.  
chèque ECOBANK N° 2386740 du  25/05/09. 

1 

11 Compétitivité 
des prix 

Les prix du contrat nous semblent compétitifs. 
 

2 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

- La procédure de passation et d’exécution  n’a pas fait 
l’objet  de recours. 
 

Non 
applicable 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification  physique n’a pas été effectuée. Non 
applicable 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

lettre d’invitation non datée 
délai de passation long (délai entre PV ouverture des offres 
et approbation marché 2 mois). 
 
 
 
 

2 

 
16 

Conclusion La procédure de passation est globalement conforme aux 
dispositions du décret 2007-545. 
Les seules anomalies et points de non – conformité  sont : 
La lettre d’invitation n’est pas datée. 
Délai de passation long (délai entre PV ouverture et 
approbation marché : 2 mois 
 

2 
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Points de vérification 
 
DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX  (DRP) 
 
Références du marché : DRP/TA1/524/ATR lot 3 
Objet du marché : Travaux généraux sur le réseau routier classe de la région de Kolda  
Montant du marché: 10 089 000 Fr CFA 
Références du titulaire : Groupe OCC rue du  commerce Ziguinchor Escales BP 989 TEL  
33 991 48 06  
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP  n’est pas indiquée dans le plan de passation 
transmis à la DCMP. 
- L’examen de la DRP ne révèle pas  de pratiques de 
fractionnement. 

1 

 
 
2 

 
Publicité 

- La lettre d’invitation tient lieu de publicité. 1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
Offres 

La  lettre d’invitation non datée fixe un délai de 20 jours 
pour le dépôt des offres. 
 
- date limite de dépôt des offres fixé le 15 décembre  
2008. 

2 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

- Liste et adresse des candidats présélectionnés 
6 Candidats présélectionnés : 

TECHNAGER :TEL : 996 13 94  
GIE PHONDACE : TEL 77 645 22 40  
GIE BOGAL :TEL 77 658 67 90  
GIE GTC :TEL 33 991 65 97  
GROUPE OCC :TEL 991 48 06 
IBRAHIMA BADJI :TEL 77 646 80 10  
  

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

- Nombre d’offres reçues : 
5 offres reçues globalement conforme 
IBRAHIMA BADJI : 10 707 8880 FR CFA 
GTC : 13 017 760 FR CFA 
OCC : 10 089 000 FR CFA 
PHONDACE : 11 101 440 FR CFA 
TECHNAGER : 13 311 580 FR CFA 
 
Les offres sont archivées. 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
Offres 
 

Les offres ont été ouvertes devant les membres de la 
commission.  
 

1 

7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

 Le PV d’ouverture des plis est date du 22 Décembre 2008   
Groupe OCC  est  la moins disante conforme aux exigences 
de la DRP. 
Le rapport technique d’évaluation des offres est détaillé.   
 
 

1 
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8 

Documents 
contractuels 

- La DRP a fait l’objet d’un contrat 
Fournisseur GROUPE OCC 
Montant du marché : 10 089 000 FR CFA TTC 
- date du contrat le 13 février  2009 
- délai d’exécution 30 jours : 
  

1 

 
9 

Exécution du 
contrat 

Le PV de réception définitive des travaux date du 14/04/09  
et est conforme aux dispositions du contrat.  

1 

10 Paiements  les paiements ont été effectués à hauteur de 100% pour 
un montant HTVA de 8 550 000 F CFA.  
chèque ECOBANK N° 2386730 du  15/05/09. 

1 

11 Compétitivité 
des prix 

Les prix du contrat nous semblent  compétitifs. 2 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

- La procédure de passation et d’exécution  n’a pas fait 
l’objet  de recours 

Non 
applicable 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification  physique n’a pas été effectuée Non 
applicable 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

 

 

La lettre d’invitation n’est pas datée. 
 

2 

 
15 

Conclusion La procédure de passation est globalement conforme aux 
dispositions du décret 2007-545 

1 
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Points de vérification 
 
DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX  (DRP) 
 
Références du marché : DRP/TA1/525/ATR lot 4 
Objet du marché : Travaux généraux sur le réseau routier classe de la région de Kolda  
Montant du marché: 15 394 280 Fr CFA 
Références du titulaire : GIE PHONDACE 2112 Lindiane Ziguinchor tel 77 645 22 40 
/77 651 55 20 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP  n’est pas indiquée dans le plan de passation 
transmis à la DCMP. 
- L’examen de la DRP ne révèle pas  de pratiques de 
fractionnement. 

1 

 
 
2 

 
Publicité 

- La lettre d’invitation tient lieu de publicité. 1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
Offres 

 La lettre d’invitation non datée accorde un délai de 20 
jours pour le dépôt des offres. 
 
- date limite de dépôt des offres fixé le 15 décembre  
2008. 

2 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

- Liste et adresse des candidats présélectionnés 
6 Candidats présélectionnés : 

TECHNAGER TEL 33 996 13 94  
GIE PHONDACE TEL 77 645 22 40  
GIE BOGAL TEL 77 658 67 90  
GIE GTC 33 991 65 97  
GROUPE OCC TEL 991 48 06 
IBRAHIMA BADJI TEL 77 646 80 10 
  

 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

- Nombre d’offres reçues : 
5 offres globalement conformes 
PHONDACE : 15 394 280 FR CFA 
OCC : 15 640 900 FR CFA 
GTC : 17 754 280 FR CFA 
IBRAHIMA BADJI : 15 705 210 FR CFA 
TECHNAGER : 21 968 060 FR CFA 
 
Les offres sont archivées. 
 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes devant les membres de la 
commission.  
 

1 

7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des plis est daté  le 22 Décembre 2008   
PHONDACE est  la moins disante conforme aux exigences 
de la DRP. 
Le rapport technique d’évaluation des offres est détaillé.   
   

1 
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8 

Documents 
contractuels 

- La DRP a fait l’objet d’un contrat 
Fournisseur GIE PHONDACE 
Montant du marché : 15 394 280 FR CFA TTC 
- date du contrat le 13 février  2009 
- délai d’exécution 30 jours : 
  

1 

 
9 

Exécution du 
contrat 

Le PV de réception définitive des travaux date du 14/04/09 
et est conforme aux dispositions du contrat 
 

1 

10 Paiements les paiements ont été effectifs à 100% pour un montant de 
F.CFA  13 046 000 HTVA : 
Solde : F.CFA 13 046 000 HTVA par chèque ECOBANK  N° 
2386732 du 15/05/2009. 
 

1 

11 Compétitivité 
des prix 

Les prix du contrat nous semblent compétitifs. 
 

2 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

- La procédure de passation et d’exécution  n’a pas fait 
l’objet  de recours. 
 

Non 
applicable 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification  physique n’a pas été effectuée. Non 
applicable 

14 Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

 
 
La lettre d’invitation n’est pas datée. 
 
 

2 

 
15 

Conclusion La procédure de passation est globalement conforme aux 
dispositions du décret 2007-545 

1 
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Points de vérification 
 
DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX  (DRP) 
 
Références du marché : DRP/TA1/544/ATR lot 1 
Objet du marché : Travaux généraux sur le réseau routier classe de la région de 
Diourbel  
Montant du marché: 10 976 360  Fr CFA 
Références du titulaire : GIE MAME CHEIKH ANTA quartier Keur Baye Laye Diourbel 
Sénégal NINEA 24328632J6 TEL : 33971 15 58 ,77 638 79 01 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP  n’est pas indiquée dans le plan de passation 
transmis à la DCMP. 
- L’examen de la DRP ne révèle pas  de pratiques de 
fractionnement. 

1 

 
 
2 

 
Publicité 

- La lettre d’invitation tient lieu de publicité. 
 

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
Offres 

 La lettre d’invitation non datée accorde un délai de 20 
jours pour le dépôt des offres. 
 
- date limite de dépôt des offres fixé le 25 novembre 2008 

2 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

- Liste et adresse des candidats présélectionnés 
5 Candidats présélectionnés : 

• EGB SARL, BP 580 quartier Thierno Kandji Diourbel 
TEL 77 545 06 19  

• GIE WAKEUR CHEIKH ANTA Diourbel TEL 77 538 79 
01 

• Entreprise Baol Productions Diourbel TEL 77 569 56 
52 

• Entreprise DIOM/EGCFP, face crédit mutuel TEL 
76 582 90 25 

• SEC SARL Rufisque TEL 77 575 78 48 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

- Nombre d’offres reçues : 
4 Offres Reçues  
- Candidats ayant déposé une offre : 
GIE WAKEUR CHEIKH ANTA 10 976 360 F CFA 
EGB SARL : 14 647 782 F CFA 
Entreprise DIOM/EGCFP : 15 025 530 F CFA 
Entreprise Baol Productions : 24 090 000 F CFA 
 
Les offres sont archivées. 
 
 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
Offres 
 
 

Les offres ont été ouvertes devant les membres de la 
commission. 
 

1 
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7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture de plis le 25 Novembre 2008   
GIE WAKEUR CHEIKH ANTA est  la moins disante conforme 
aux exigences de la DRP. 
Le rapport technique d’évaluation des offres daté du 26 
Décembre2008  est détaillé. 

1 

 
8 

Documents 
contractuels 

- La DRP a fait l’objet d’un contrat 
Fournisseur : GIE WAKEUR CHEIKH ANTA 
Montant du marché : 10 976 360 FR CFA TTC 
- date du contrat le 4 mai 2009 
- délai d’exécution 30 jours   

2 

 
9 

Exécution du 
contrat 

 PV de réception définitive  des travaux du 21 juillet 2009 
Le marché est notifié le 07 Mai 2009  

1 

10 Paiements  les paiements ont été effectués à hauteur de 100% pour 
un montant HTVA de 9 302 000 F CFA.  
chèque ECOBANK N° 2386800 du  21/08/09. 

1 

11 Compétitivité 
des prix 

Les prix du contrat nous semblent compétitifs. 
 

2 

12 Recours et 
litiges 

 La procédure de passation et d’exécution  n’a pas fait 
l’objet de recours.  

Non 
applicable 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Vérification non effectuée. Non 
applicable 

14 Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

La lettre d’invitation n’est pas datée. 

Lenteur dans la passation (délai entre date de signature du 
contrat le 5 Mai 2009 et date du rapport d’évaluation de la 
sous commission technique 26 Décembre 2008) Soit 
4MOIS). 
 
 
 
 
 

2 

 
15 

Conclusion La procédure de passation est globalement conforme aux 
dispositions du décret 2007-545. 
Les seules anomalies et points de non – conformité  sont : 
La lettre d’invitation n’est pas datée. 
Lenteur dans la passation (délai la date de signature du 
contrat le 5 Mai 2009 et date du rapport d’évaluation de la 
sous commission technique 26 Décembre 2008) Soit 4MOIS 
). 
 

2 
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Points de vérification 
 
DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX  (DRP) 
 
Références du marché : DRP/TA1/545/ATR lot  2 
Objet du marché : Travaux généraux sur le réseau routier classe de la région de 
Diourbel  
Montant du marché: 14 605 008  Fr CFA 
Références du titulaire : EGB SARL Rue Léopold SS quartier Thierno Kandji  
BP 580 Diourbel RC n° 1461/A NINEA n° 2198442J1 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP  n’est pas indiquée dans le plan de passation 
transmis à la DCMP. 
- L’examen de la DRP ne révèle pas  de pratiques de 
fractionnement. 

1 

 
 
2 

 
Publicité 

- La lettre d’invitation tient lieu de publicité. 
 

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
Offres 

La lettre d’invitation non datée accorde un délai de 20 
jours pour le dépôt des offres. 
 
- date limite de dépôt des offres fixé le 25 novembre 2008. 

2 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

- Liste et adresse des candidats présélectionnés 
5 Candidats présélectionnés : 

• EGB SARL, BP 580 quartier Thierno Kandji Diourbel 
TEL 77 545 06 19  

• GIE WAKEUR CHEIKH ANTA Diourbel TEL 77 538 79 
01 

• Entreprise Baol Productions Diourbel TEL 77 569 56 
52 

• Entreprise DIOM/EGCFP, face crédit mutuel TEL 
76 582 90 25 

• SENTHRAS Dakar TEL 77 569 40 70 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

- Nombre d’offres reçues : 
4 Offres Reçues  
- Candidats ayant déposé une offre : 
EGB SARL : 14 605 008 Fr CFA 
Entreprise Baol Productions : 23 505 600 Fr CFA 
SENTHRAS : 14 612 648 Fr CFA 
SEC : 27 278 650 Fr CFA 
Les  offres sont archivées. 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes devant les membres de la 
commission. 
 

1 

7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture de plis le 25 Novembre 2008   
EGB SARL est  la moins disante conforme aux exigences de 
la DRP. 
Le rapport technique d’évaluation des offres est détaillé. 
 
 

1 
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8 

Documents 
contractuels 

- La DRP a fait l’objet d’un contrat 
Bailleur ATR 
Fournisseur EGB SARL 
Montant du marché : 14 605 008 FR CFA TTC 
- date du contrat le 5 mai 2009 
- délai d’exécution 30 jours   

2 

 
9 

Exécution du 
contrat 

Le PV de réception définitive des travaux daté  du 
21/07/09  est conforme aux exigences du contrat. 
  

1 

10 Paiements  les paiements ont été effectifs à 100% pour un montant de 
F.CFA  12 377 125 HTVA : 
Solde : F.CFA 12 377 125 HTVA par chèque ECOBANK  N° 
2386801 du 21/08/2009 
Total Précompte TVA : 2 227 882 F.CFA 

1 

11 Compétitivité 
des prix 

Les prix du contrat nous semblent compétitifs. 2 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

- La procédure de passation  et d’exécution  n’a pas fait 
l’objet de recours.  

Non 
applicable 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Vérification non effectuée. 
 

Non 
applicable 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

La lettre d’invitation n’est pas datée. 

Lenteur dans la passation (délai entre date signature du 
contrat le 5 Mai 2009 et date du rapport d’évaluation de la 
sous commission technique 26 Décembre 2008) Soit 4MOIS  
 

2 

 
15 

Conclusion La procédure de passation est globalement conforme aux 
dispositions du décret 2007-545. 
 
Les seules anomalies et points de non – conformité  sont : 
La lettre d’invitation n’est pas datée. 
Lenteur dans la passation (délai la date de signature du 
contrat le 5 Mai 2009 et date du rapport d’évaluation de la 
sous commission technique 26 Décembre 2008) Soit 4MOIS) 
 

2 
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Points de vérification 

 
DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX  (DRP) 
 
Références du marché : DRP/F /025/ATR 
Objet du marché : fournitures d’articles de bureau  pour l’AATR  
Montant du marché: 8 646 332Fr CFA 
Références du titulaire : SAREDICA 11 Boulevard DJIlY MBAYE x RUE CAILLE 
BP : 3643 TEL 33 849 62 22 FAX 842 62 23 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP  n’est pas indiquée dans le plan de passation 
transmis à la DCMP. 
- L’examen de la DRP ne révèle pas  de pratiques de 
fractionnement. 

1 

 
 
2 

 
Publicité 

- La lettre d’invitation tient lieu de publicité. 
 

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
Offres 

La lettre d’invitation n’est pas datée. 
- date limite de dépôt des offres fixé le 16 juillet 2008 

2 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

- Liste et adresse des candidats présélectionnés 
6 Candidats présélectionnés : 

• TOURE EQUIPEMENT 
• SAREDICA 
• PLURIEL SERVICES 
• LIBRAIRIE PAPETERIE  SENEGAL  
• LE GANDIOL 
• PAPETERIE OUEST AFRICAINE 

 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

- Nombre d’offres reçues : 
 
6 Offres Reçues  

• TOURE EQUIPEMENT : 12 213 178 Frs CFA 
• SAREDICA : 8 646 332 Frs CFA 
• PLURIEL SERVICES : 15 065 060 Frs CFA 
• LIBRAIRIE PAPETERIE  SENEGAL : 13 368 869 
• LE GANDIOL : 9 038 800 Frs CFA 
• PAPETERIE OUEST AFRICAINE : 10 312 663 

 
les offres sont archivées. 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
Offres 
 
 
 

Les offres ont été ouvertes devant les membres de la 
commission  
 

1 
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7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture de plis le 16 juillet 2008 
SAREDICA est la moins disante  conforme aux exigences de 
la DRP. 8 646 332 Frs CFA 
Le rapport technique d’évaluation des offres daté du 18 
Juillet 2008  est très détaillé. 

1 

 
8 

Documents 
contractuels 

- La DRP a fait l’objet d’un contrat 
 
Fournisseur SAREDICA 
Montant du marché : 8 646 332 FR CFA TTC 
- date du contrat le 3 octobre 2008  
Date souscription 22 Septembre 2008 
PV d’attribution définitive du 9 Septembre  
- délai d’exécution 12 mois 
   

1 

 
9 

Exécution du 
contrat 

PV de réception établi en fonction  des commandes reçues, 
le délai de livraison de deux semaines indiqué dans le 
contrat est respecté. 

1 

10 Paiements reste à payer 711 545 F CFA  1 
11 Compétitivité 

des prix 
Les prix du contrat nous semblent compétitifs. 
 

2 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

- La procédure de passation et d’exécution n’a pas fait 
l’objet de recours.  

Non 
applicable 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Vérification non effectuée car les fournitures sont 
consommées au fur et à mesure de leur achat. 

Non 
applicable 

14 Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

. 
- La lettre d’invitation n’est pas datée.  

 
 
 
 

2 

 
15 

 
Conclusion 

La procédure de passation est globalement conforme aux 
dispositions du décret 2007-545. 
 
 

1 
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MARCHES PASSES PAR ENTENTE DIRECTE 

(ED) 
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Qualité, Transparence et Efficacité des Opérations de Passation des Marchés 

Nom de l’Autorité contractante :Agence Autonome des Travaux Routiers. 

Nombre Montant Nombre Montant

Appel d'offres 

ouvert (AOO) 18                         4 991 389 721         8                            2 017 281 646    

Appel d'offres 

restreint (AOR) 11                         906 776 698             4                            226 907 100       

Prestations 

intellectuelles (PI)

Demande de 

renseignement et 

de prix (DRP) 20                         216 844 560             12                         164 610 148       

Entente directe 

(ED) -                         -                         

TOTAL 49                         6 115 010 979         24                         2 408 798 894    

Pourcentage du total 49% 39%

Récapitulatif des marchés passés au 

titre de la gestion 2008

Récapitulatif des marchés 

examinés lors de laprésente revueMode de 

passation
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N° Rubrique Constats et commentaires Notation1 

1. Plan de passation de 
marchés 

Le plan de passation de marchés est 
exhaustif et consolide les marchés de 
toutes les composantes de l’AATR.  
 

1 

2. Avis général de passation 
de marchés 

L’avis général de passation de marché a 
été publié dans le journal l’Observateur 
du O1 Février 2008 et  permet 
d’identifier les marchés à passer. 
 

1 

3. Demande de 
Renseignements et de 
Prix (DRP) 

L’autorité Cocontractante procède à la 
publicité par la forme écrite (Envoi des 
lettres d’invitations) 
Elle dispose d’une large base de données. 
Les Prix sont ceux du marché. 
Les DRP sont attribuées aux moins-disants 
conformément aux dispositions du code 
des marchés publics.  

1 

4. Délais de passation des 
marchés 

Les délais constatés sur certains dossiers 
sont anormalement longs entre 
l’ouverture des plis, l’évaluation des 
offres et l’attribution. Cela s’explique 
surtout par le retard dans la production 
du rapport de la sous commission et son 
approbation par la commission des 
marchés mais aussi par un volume assez 
important d’échange de correspondances 
entre d’une part l’AATR et la DCMP. 
Il en est de même pour les  DRP bien qu’il 
subsiste certaines d’entre elles pour 
lesquelles les délais ont été raisonnables. 

2 

5. Procès verbaux 
d’ouverture de plis 

Les procès verbaux d’ouverture de plis 
sont établis par la commission des 
marchés et remis uniquement aux 
soumissionnaires ayant assisté à la séance 
d’ouverture des offres.   

2 

6. Publications des 
attributions 

Il n’y a eu de publication d’attribution 
définitive.  

2 

7. Recours 

 

 

 

 

Néant NA 

                                                           
1 Notes de 1 à 3 : 1 = Performance satisfaisante ; 2 = performance moyenne (risque moyen) ; 3 = Performance 
non satisfaisante (haut risque) ;  
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8. Gestion des marchés Les marchés ont été passés gérés 
globalement en conformité avec les 
dispositions du décret n° 2007-545 du 25 
avril 2007.  Cependant la non 
disponibilité des OS de démarrage nous a 
empêché de vérifier le respect des délais. 

De même certains PV de réception ne 
sont pas versés au dossier et certaines 
garanties de bonne exécution. 

Les délais pour l’exécution des marchés 
de fournitures ne sont pas toujours 
respectés. 

2 

9. Archivage des dossiers Les dossiers sont archivés au niveau du 
secrétariat de la Cellule de passation.  

1 

10. Violations de la 
réglementation   

 
Non publication attribution définitive ; 
Délais de passation longs pour certains 
marchés et DRP ; 
Les PV d’ouverture des plis sont remis 
uniquement aux soumissionnaires 
présents lors de l’ouverture des plis ; 
Certaines garanties de bonne exécution 
non versées au dossier et aucune retenue 
prélevée en lieu et place ; 
Avis de la DCMP sollicité sur l’examen 
juridique alors qu’il était requis sur celui 
des rapports d’analyse et PV d’attribution 
provisoire. 
L’avis de la DCMP est aussi requis pour 
l’examen juridique sur des marchés pour 
lesquels qui sont en deçà des seuils 
prévus à cet effet ; 
Des PV de réception non versés au 
dossier ; 

2 

11. Conclusion Les dispositions du code sont globalement 
respectées  dans la passation et 
l’exécution des marchés. Cependant, des 
efforts supplémentaires doivent être 
consentis  dans les meilleurs délais pour 
corriger points de non-conformité décelés 
au cours de notre examen 

2 
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ORGANISATION INSTITUTIONNELLE 

Nom de l’Autorité contractante : Agence Autonome des Travaux Routiers. 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation2 

1. Commission des Marchés Conformément aux dispositions du code 
des marchés publics en son article 35, une 
Commission des marchés a été mise en 
place par note de service n° 
0262/AATR/DG/CPM du 28 février 2008. 

Elle est composée de quatre (4)  titulaires 
tous cadres et de quatre (4) suppléants. 

La commission des marchés a procédé à 
l’ouverture des plis, à l’analyse et à 
l’attribution des offres. 

Le profil des membres de la Commission 
des marchés essentiellement constituée 
de cadres présage de leur bonne 
disposition en matière de passation des 
marchés.   

Tous les membres de la Commission des 
marchés ont signé depuis le 02 janvier 
2008 l’attestation de prise de 
connaissance de la  charte de 
transparence et d’éthique en matière de 
marchés publics et les copies des 
déclarations communiquées  à la DCMP. 

Cependant, la Commission n’a pas produit 
de rapport annuel sur les marchés.  

En outre, la présidence de la Commission 
des marchés est assurée par le Directeur 
Général alors qu’il ne doit pas en être un 
membre.   

 

 

 

2 

                                                           
2 Notes de 1 à 3 : 1 = Performance satisfaisante ; 2 = performance moyenne (risque moyen) ; 3 = Performance 
non satisfaisante (haut risque) ;  
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2. Cellule de passation des 
marchés 

Conformément aux dispositions de 
l’article 35 du code des marchés publics et 
à l’article 2 de l’arrêté n° 011586 du 
28/12/2007, une note de service.  

N° 1 644/AATR/DG/CPM du 31 décembre 
2007 définissant les attributions de la 
Cellule de passation des marchés a été 
produite. 

 Il faut noter que cette note de service ne 
mentionne pas les quatre membres qui 
composent la cellule. Nous avons été 
obligés de nous référer sur les copies des 
lettres de signature de la charte de 
transparence et d’éthique pour connaître 
sa composition.  

Au même titre que les membres de la 
Commission des marchés, les membres de 
la Cellule de passation des marchés ont  
signé l’attestation de prise de 
connaissance de la  charte de 
transparence et d’éthique en matière de 
marchés publics et la copie de sa 
déclaration communiquée  à la DCMP. 

La cellule de passation s’acquitte des 
tâches principales qui lui sont dévolues en 
vertu de  à l’article 2 de l’arrêté n° 
011586 du 28/12/2007 au cours de 
l’exercice 2008. 

Il convient de noter toutefois les carences 
suivantes : 

Les membres de la cellule de passation ne 
sont pas expressément  nommés par la 
note de service qui l’institue. Seules les 
attributions de la cellule y sont 
consignées.  

De plus, la cellule n’a pas produit de 
rapports trimestriels sur les marchés.  

En outre, elle n’a pas procédé à la 
publication des attributions définitives des 
marchés en violation de l’article 82 du 
CMP. 

 

 

 

2 
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3. Capacités en matière de 
passation de marchés 

Le profil des membres de la Commission 
des marchés essentiellement constituée 
de cadres présage de leur bonne 
disposition en matière de passation des 
marchés.  Les besoins de formation sont 
identifiés par la cellule et mis en œuvre 
dans le cadre du plan de formation. Aussi, 
la plupart des membres de ces deux 
structures ont eu à suivre une formation 
aux marchés en 2008 ; formations 
assurées soit par la DCMP soit par l’ISADE  

1 

4. Conclusion Du point de vue institutionnel, 
l’organisation et le fonctionnement de la 
commission des marchés et de la cellule 
de passation des marchés obéissent aux 
enjeux du nouveau Code des Marchés 
Publics à savoir transparence  Equité 
Efficacité Economie. 

2 
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LISTE DES PERSONNES RENCONTREES 

 

Directeur Administratif et Financier                            Matar DIAGNE 

Directeur Technique par Intérim                                      Oumar SY 

Auditeur Interne                                            Pierre SENE 

Chef Cellule de Passation des  marchés                           Mbar Coly FAYE   

Chargé des contrats et marchés                                       Abdoul Ciré DIA   

Chef Division Comptable                                                  Yoro THIAM 

Chef Division Financière                                                  Khady NDIAYE 

Comptable matières                                                        Souleymane DIENG       

                                                           


